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L’Institut National d’Hygiène (INH), instance étatique sous la tutelle du Ministère de la 
Santé, œuvre depuis 1930 à garantir une prise en charge efficace des problèmes d'hygiène et 
d'épidémiologie au Maroc. 
Les laboratoires de Référence Nationale ou de Référence OMS de l’INH servent de support 
technique et de soutien à la politique du gouvernement en matière de santé publique afin 
d’assurer la veille et la sécurité sanitaires à l’échelle nationale. Il assure l'expertise technique 
en matière d'hygiène alimentaire, de toxicologie de l'environnement et dans le domaine 
médico-légal et assure la coordination de la gestion et de l’utilisation des laboratoires santé 
publique en vue d’améliorer leur performance. 
Dans le domaine de la recherche scientifique, les laboratoires de l'INH développent plusieurs 
axes de recherches dans des domaines sanitaires et environnementaux qui ont donné lieu à 
divers travaux publiés dans des revues nationales et internationales. Ces travaux de recherche 
scientifique sont menés dans le domaine des maladies infectieuses, de la génétique médicale 
et dans le domaine environnemental pour évaluer les risques de contamination des 
écosystèmes et leur impact sur la santé de la population. 
 

 
Les missions 

Les missions de l’Institut National d’Hygiène gravitent autour des axes suivants : 
1. Développer l’expertise, l’appui scientifique et technique et entreprendre des recherches 

dans le domaine de la biologie sanitaire. 
2. Proposer des normes en matière de biologie sanitaire et assurer toute mission de contrôle 

dont il pourrait être chargé par l’administration. 
3. Développer les systèmes de vigilance relatifs à la santé humaine. 
4. Participer à la formation du personnel médical, paramédical et scientifique dans les 

domaines relevant de ses compétences et assurer la diffusion de l’information en rapport 
avec ses compétences. 

5. Promouvoir et développer la coopération nationale et internationale en matière de biologie 
et de vigilance. 

 
 

L’organigramme 
Pour assurer ses fonctions, l’Institut National d’Hygiène dispose de plusieurs centres: 
1. Les pôles de Biologie Médicale et de Biologie Environnementale. Chacun de ces pôles est 

constitué de plusieurs départements et laboratoires. 
2. Le Centre Antipoison et de Pharmacovigilance qui comprend le Service de 

Pharmacovigilance, le Service de Toxico vigilance et le Laboratoire de Toxicologie 
Médicale d’Urgence. 

3. Le Bureau des Laboratoires en charge du Réseau des Laboratoires Santé Publique. 
4. Les Services d’Appui Logistique qui sont des services transversaux. 
5. L’Administration composée de 6 services. 
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Les faits marquants 

 
Lancement effectif de l’action 162 de mise à niveau des laboratoires santé publique qui rentre 
dans le cadre du Plan d’Actions Santé 2008-2012. Cette action s’est focalisée sur les laboratoires 
régionaux, elle a consisté en l’achat d’équipements pour 8 laboratoires hospitaliers, 
l’aménagement de 4 laboratoires hospitaliers et 3 laboratoires de diagnostic épidémiologique et 
d’hygiène de milieu (LDEHM) et enfin la construction de 3 nouveaux LDEHM. 
 
Consolidation des acquis en terme de savoir-faire en biosécurité et biosureté relatives aux 
laboratoires. 
 

Signature et mise en application d’une convention avec l’Institut de Recherche pour le 
Développement (l’IRD) de Montpellier en France impliquant les laboratoires d’Entomologie 
Médicale et des Leishmanioses du Département de Parasitologie de l’Institut National 
d’Hygiène et l’Unité 16 de l’IRD. 
 
Contribution du centre national de référence pour la grippe (CNR-Grippe) au diagnostic du 
nouveau virus grippal A (H1N1). Le CNR-Grippe a eu pour rôle de confirmer tous les cas 
possibles de grippe A(H1N1) à l’échelle nationale et d’adresser  régulièrement les souches 
représentatives aux laboratoires régionaux de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)  
dans le cadre de  la surveillance mondiale de la grippe. 
 

 
L’INH a connu un grand mouvement de réaménagement des locaux en vu de répondre aux 
normes internationales de construction et de sécurité des laboratoires. Les travaux de 
réaménagement ont duré de 6 à 8 mois entraînant ainsi l’arrêt de l’activité de ces laboratoires et 
par conséquent une baisse de leur rendement.  

 

Le 23 janvier 2009, le Ministère de la Santé a organisé une conférence de lancement  du 
programme de jumelage de l’Institut National d’Hygiène. Cette conférence a été présidée par 
Madame la Ministre de la Santé, Son Excellence l’Ambassadeur Chef de la Délégation de la 
Commission Européenne au Maroc, Monsieur le Secrétaire Général du Ministère des Affaires 
Etrangères et de la Coopération et l’adjoint de Son Excellence l’Ambassadeur de France. Elle a 
vu la participation des directeurs et des cadres du Ministère de la Santé, du Ministère des 
Affaires Etrangères et de la Coopération, du Ministère des Finances et des Parlementaires. Ce 
jumelage s’inscrit dans le processus d’accompagnement des réformes institutionnelles engagé 
par le Ministère de la Santé pour le développement de la veille et de la sécurité sanitaire, il 
bénéficiera à l’Institut National d’Hygiène pendant une durée de deux ans. 

 
 
 
 
 
Conférence de Lancement du Jumelage de l’INH 
23 janvier 2009, Hôtel La Tour Hassan de Rabat  
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Manifestations scientifiques 
 
 

4ème réunion annuelle du projet EDEN (maladies émergentes en Europe dans un 
environnement en pleine évolution). 
Hôtel Kenzi Farah de Marrakech du 12 au 16 janvier 2009. 
Organisée par le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement (CIRAD) en collaboration avec l’INH. 
Le projet EDEN réunit 49 institutions partenaires dans 24 pays dont le Maroc par le biais de  
l’Institut National d’Hygiène et de l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Séminaire sur les maladies métaboliques d’origine génétique  
Institut National d’Hygiène, Rabat, 16-17 Février 2009. 
Organisé par le département de Génétique et animé par le Professeur Pascale de Lonlay, 
médecin métabolicienne et Mme Sandrine Dubois, diététicienne, du Centre de Référence des 
maladies métaboliques de l’enfant et de l’adulte à l’Hôpital Necker Enfants Malades. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Workshop sur « La stigmatisation et la prévention contre le SIDA »  
Hôtel La Tour Hassan de Rabat du 26 au 28 octobre 2009 à. 
Organisé par l’Institut National d’Hygiène organise en collaboration avec UCLA Program in 
Global Health des Etats Unis d’Amérique. 
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Atelier de formation sur l’Evaluation du risque biologique au laboratoire. 
Centre Anti Poison du 09 au 13 novembre 2009. 
Organisé par l’INH avec le support financier et technique de l’US department of State’s 
Biosecurity Engagement Program (BEP).  
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Le budget 

 
Répartition de la subvention d’investissement par rubrique au titre de l’année 2009. 
 

Nature de la prestation Total des crédits 
(DH) 

Montant engagé 
(DH) 

Taux 
d’engagement 

Réactifs et produits 
chimiques et 
biologiques 

 
5 662 500,00 

 
5372710,33 95% 

Matériel médico-
technique, technique, 
didactique, 
pédagogique et audio-
visuel 

4 385 072,00 
 

4 385 072,00 
 100% 

Matériel et mobilier de 
bureau  400 00,00 247 821,00 62% 

Achat et installation de 
matériel informatique 
et logiciels 

682 928,00 682 928,00 100% 

Fongibles afférents à la 
radiologie et au 
laboratoire 

2 464 263,74 
 2 464 187,50 100% 

Travaux 
d’aménagement et 
d’installation 

200 000,00 
 199 761,12 100% 

Entretien et réparation 
du matériel médico-
technique et 
informatique 

1 046 087,64 
 831 979,80 80% 

Assistance technique et 
expertises diverses 27 000,00 0,00 0% 

Total  14 867 851,38 14 183 070,54 95% 

 
Répartition du budget de fonctionnement au titre de l’année 2009. 
 

Nature de la prestation Total des crédits 
(DH) 

Montant engagé 
(DH) Taux d’engagement 

Soutien des missions  4 138 015,00 3 605 001,05 87% 

Diagnostic et soins 3 047 935,62 2 322 486,13 76% 

Total  7 185 950,62 5 927 487,18 82% 
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Pourcentage des acquisitions sur le budget général au titre de l’année 2009. 
 

Nature de la 
prestation 

Total des crédits 
(DH) 

Total des 
engagements 

(DH) 
Part dans le budget 

Achat de réactifs et 
produits chimiques et 
biologiques 

550000,00 549 948,61 100% 

Frais d’entretien et 
réparation du 
matériel médico-
technique et 
informatique 

363 000,00 337 264,14 93% 

Total  913 000,00 887 212,75 75% 

 
Situation des marchés conclus au cours de l’exercice budgétaire de l’année 2009 par source de 
financement. 
 

Nature de la 
prestation 

Nombre 
d’appel 
d’offre 

Nombre 
de 

marchés 

Nombre 
de B/C et 

DAE 

Montant 
ouvert  en 

(DH) 

Montants 
engagés en 

(DH) 

Taux 
d’enga
gement 

Fonctionnement 
SEGMA 7 185 950,62 5 927 487,18 82% 

Investissement  
SEGMA 

 
 

12 
 

80 22 
14 867 851,38 14 183 070,54 95% 

Investissement 
budget général 

 

1 5 1 913 000,00 887 212,75 97% 

 
 

Les infrastructures et les aménagements 
 
Cette année, plusieurs laboratoires de l’INH ont été entièrement réaménagés, à savoir les 
laboratoires du département de Bactériologie, du département de Toxicologie et d’Hydrologie, 
du département de Biochimie-Hématologie, le laboratoire de Cytomètrie de Flux et le laboratoire 
de Parasitologie Générale.  
En parallèle avec ces travaux de réaménagement,  deux laboratoires ont été créées dans le 
département d’Immunologie : le laboratoire de l’Immuno-cellulaire et le laboratoire de  la 
Génomique humaine. En plus des réaménagements ont été effectuées dans le laboratoire de la 
Grippe ainsi qu’au niveau de la laverie du laboratoire de virologie. 
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Les ressources humaines 
 
 

Répartition du personnel de l'INH par échelle

65%8%

13%

14%

Echelle  11
Echel le  10
Echel le  9 à 6
Echel le  5 à 1

 
 
 

Répartition du personnel de l’INH par grade

3% 7%
1%

19%

36%

16%

2%

16%

Adm Med & PES Phar AM Ing Inf Tech A.S
 

 
Adm : Administrateurs. Med et PES: Médecins et Professeurs de l’enseignement supérieur. Phar : Pharmaciens. AM : Assistants médicaux.  

Ing : Ingénieurs. Inf : Infirmiers. Tech : Techniciens. A.S : Agents de service et secrétaires 
 
Mouvements du personnel  

• Départ en retraite d’un agent de service 
• Mutation vers d’autres structures de la santé d’une pharmacienne et d’une infirmière.  
• Affectation de :  

- 1 Médecin biologiste 
- 3 Assistants médicaux 
- 1 Pharmacienne 
- 3 Techniciens de laboratoire 

 
Missions du personnel  
 
Le personnel de l’INH a effectué un total de  4422  jours de missions au cours de l’année 2009. 
Leur répartition par grade figure dans le tableau en Annexe 1.  
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Les clients 
A côté de son appui aux programmes prioritaires du Ministère de la Santé, l’Institut National 
d’Hygiène offre diverses prestations pour le bénéfice de certains particuliers et des organismes 
suivants: 

- Les délégations médicales, 
- Les CHU, 
- Les collectivités locales, 
- Les bureaux municipaux et communaux d’hygiène, 
- La cour d’appel et les tribunaux,  
- La sûreté nationale,  
- La répression des fraudes, 
- Les domaines royaux, 
- L’industrie chimique et agroalimentaire,  
- L’hôtellerie et la restauration,  
- Les stations thermales. 
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Soutien Technique aux Programmes 
Nationaux de Santé et au Réseau des 

Laboratoires Santé Publique 
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Dans le cadre de l’appui aux programmes nationaux de santé et au réseau des laboratoires santé 
publique, l’Institut National d’Hygiène (INH) intervient dans le développement des techniques 
de référence au niveau central et dans la standardisation des techniques à implanter par grade de 
laboratoire. De même, l’INH est responsable de la composante laboratoire de toute étude relative 
aux programmes sanitaires du Ministère de la Santé. Il met son expertise au service des pouvoirs 
publics en fournissant les connaissances et les indicateurs qui concourent à la mise en place et au 
suivi de ces programmes en contribuant aux recommandations pour la prévention et le contrôle 
des maladies. 
Un total de 55 217 analyses spécialisées relatives à l’appui aux programmes nationaux de santé a 
été réalisé. La synthèse figure dans le Tableau 1 (p.35). 
 
La liste des programmes prioritaires du Ministère de la Santé intéressant l’INH figurent en 
Annexe 2. 
 
 

1. Programme des Meningites, Pathoènes Entériques et Autres 
1.1. Programme des méningites   
Le laboratoire de Bactériologie reçoit les échantillons sous forme de liquides 
céphalorachidien et/ou de souches bactériennes adressées par les  laboratoires de Santé 
Publique. Le but est de  re-confirmer le diagnostic biologique et de réaliser le  sérotypage et 
le phénotypage des souches isolées. 
 
Pendant l’année 2009, 14 prélèvements de LCR ont été recueillis auprès de l’hôpital des 
enfants de Rabat, l’hôpital provincial Sidi Hessein à Ouarzazate et l’hôpital régional de  
Tétouan. L’analyse sérologique a montré un taux de positivité  de 83%. Les souches isolées 
dans le LCR correspondent essentiellement au Méningocoque B et Pneumocoque. En effet, le 
Méningocoque est la souche prédominante au Maroc. 
 
1.2. Programme des toxi-infections alimentaires  
Le laboratoire des pathogènes Entériques assure l’analyse des liquides biologiques des 
patients en vu de déterminer l’origine des toxi-infections alimentaires déclarées par les  
délégations médicales. 
Le nombre d’échantillons traités durant l’année 2009 a considérablement chuté a cause des 
travaux de réaménagement réalisé au sein du département. En effet, seul 2 prélèvements ont 
été adressés au laboratoire de la part de la délégation médicale de Rabat et dont le résultat a 
montré que l’origine de la toxi-infection est due à  Echerichia.Coli entéropathogène. 
Les souches habituellement isolées sont  les salmonella en particulier entéritidis et 
Echerichia.Coli entéropathogène.  
 

 
2. Programme National de Lutte contre la Tuberculose 

 
2.1 Activités 
Le  programme national de lutte anti-tuberculeuse a été mis en place en vu de  réduire la 
transmission du bacille tuberculeux dans la population marocaine ainsi que la morbidité et la 
mortalité liées à cette maladie. 
Dans le cadre de ce  programme, le laboratoire national de référence de la tuberculose a 
réalisé durant l’année 2009, 560 examens directs soit une baisse de 72 % par rapport à 
l’année 2008 due au départ en retraite du bacilloscopiste du laboratoire. Le taux de positivité 
est estimé à 19,2%. 
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La culture des mycobactéries  a été réalisée sur 1598 prélèvements provenant de 16 
préfectures et provinces différentes.  Un taux de positivité de 14.25 % a été enregistré sur 
1352 échantillons testés (246  prélèvements sont en cours d’analyse). L’activité de cette 
année a connu une diminution de 20 % par rapport à celle de l’année 2008. Cette diminution 
est due d’une part aux travaux de réaménagement du laboratoire et d’autre part aux 
difficultés d’acheminement des prélèvements des différentes provinces de la région de Rabat-
Salé-Zemmour-Zaër vers l’INH.  
Les tests de sensibilité aux antibacillaires et de typage ont été réalisés sur 406 souches 
provenant de 19 provinces et préfectures. Le nombre de souches testées a connu une 
augmentation par rapport à l’année 2008 (369 souches). Sur l’ensemble des souches testées, 
195 (48%) se sont révélées sensibles aux antibacillaires de première ligne, 53 (13%) 
résistantes à un antibacillaire  et 55 (13.5%) multi résistantes (MDR). Quatre vingt seize (96) 
souches  sont en cours d’analyse. 
En plus des activités techniques, le laboratoire de référence pour la tuberculose participe à 
l’élaboration des besoins des laboratoires de la LAT et leur distribution à l’échelle nationale 
en fonction des activités de chaque laboratoire, de son stock en matériel et réactifs et de ses 
besoins. Une base de donnée a été crée pour permettre une meilleure gestion de ces données. 
 
  2.2 Supervision 
Le laboratoire a assuré durant l’année 2009, 21 visites de supervision au niveau des  
provinces et des préfectures impliquées dans la 6éme propositions du fonds mondial. Ces 
supervisions ont été effectuées pendant une période de 63 jours impliquant 4 superviseurs du 
LNRT. Chaque supervision est couronnée par un rapport comprenant l’état des lieux des 
laboratoires visités ainsi que les recommandations élaborées. Les principales 
recommandations émises au cours de ces visites sont relatives aux réaménagements des 
locaux, aux étapes de la réalisation des différentes techniques, à la dotation en matériel et 
réactifs, à la relance des laboratoires fermés, à l’optimisation du rendement des laboratoires 
et au manque du personnel. Il est à noter que la majorité des bacilloscopistes exerçants sont 
en âge de préretraite. 

Un suivi régulier est assuré par l’équipe de supervision dans le but de  veiller à la mise en 
place des recommandations élaborées. En effet,  60 à 100% des recommandations sont prises 
en considération et appliquées. Seule la contrainte relative au manque du personnel qui 
semble poser  un réel problème. Or, ce dernier point risque d’avoir un impact négatif sur le 
rendement des laboratoires et peut contribuer à leur fermeture.    
Toutefois, grâce aux missions de supervision, les laboratoires de culture au niveau des 
provinces de  Fès et de Marrakech ont pu reprendre leurs activités et un certain nombre de 
bacilloscopistes a été identifié pour recevoir une formation approfondie en la matière. 
 
2 .3 Contrôle de qualité externe pour les laboratoires de la tuberculose 
Le laboratoire de tuberculose a procédé au contrôle de 178 laboratoires dont 10 appartiennent 
au service de santé pénitencier.  
Le contrôle consiste à re-tester des lames et à comparer les résultats des 2 laboratoires (le  
laboratoire contrôlé et le LNRT). Parmi les 178 laboratoires contrôlés, 79,7% ont fourni un 
score satisfaisant. 
 
2.4 Contrôle de qualité externe du laboratoire de référence national de  la Tuberculose 
Le LNRT  participe chaque année au CQE organisé par l’OMS /EMRO. Il s’agit d’un 
contrôle en matière de bacilloscopie reçu  régulièrement une fois par an. Le score réalisé 
durant cette année est de 100 %.  
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3. Programme de Lutte contre les Maladies Parasitaires et de Contrôle des 
Vecteurs 
 
Ce programme concerne le contrôle de trois maladies prioritaires :  
Ø Le paludisme, 
Ø Les leishmanioses, 
Ø La schistosomiase. 

 
3.1 Programme de lutte contre le paludisme 
Depuis sa mise en place durant les années 60, le programme national de lutte contre le 
paludisme continue à œuvrer de façon cohérente et ciblée pour atteindre l’objectif de 
l’élimination du paludisme autochtone. Ainsi, depuis 2004, le Maroc  n’a enregistré aucun 
cas de transmission locale.  Ce résultat est le fruit des efforts consentis sur le plan 
entomologique et parasitologie. 
 
a- Laboratoire d’Entomologie Médicale 
Durant l’année 2009, le laboratoire d’Entomologie Médicale a reçu 405 larves de moustiques 
envoyées par les provinces d’ El Hoceima, Fès, Sefrou, Fès My Yacoub, Safi, Ben Slimane, 
Tata, Skhirat et Témara 
L’identification morphologique de ces spécimens a montré que 222 larves sont des 
anophèles, 56 des Culex et 42 larves jeunes. Cependant, 85 larves ont été  détériorées  suite à 
des conditions de  conservation inadéquates ou au mauvais  piégeage. 
 
b- Laboratoire de référence du paludisme 
Le laboratoire de référence du paludisme a  contrôlé 14633 lames négatives examinées au 
niveau des régions, confirmé le diagnostic de 49 lames positives adressées par les  
laboratoires  régionaux, rectifié le diagnostic de 7 lames envoyées par les laboratoires 
périphériques et a assuré le  diagnostic de 264 prélèvements dont 28 cas  se sont révélés 
positifs (le total des lames positives est de 77). Les prélèvements positifs correspondent à des 
cas importés. 
De plus, 800 lames positives en Plasmodium vivax, Plasmodium ovale et en Plasmodium 
falciparum ont été préparées à partir du sang veineux de patients paludéens pour être utilisées 
pendant  les cycles de formation planifiés pour l’année 2009 ainsi que pour  le recyclage et 
l’évaluation du contrôle de qualité externe.  
Etant donnée que le Maroc a éliminé le paludisme depuis 2004 et dans le but de confirmer 
l’arrêt de la transmission autochtone, une étude sérologique et parasitologique a été organisée 
au niveau de la province de Chefchaoune et qui a porté sur 397 enfants nés après 2004.  
Par ailleurs, le laboratoire de référence pour le paludisme assure la dotation des provinces en 
matériel et réactifs nécessaire pour assurer leur activité de routine en se basant sur les besoins 
de chaque laboratoire et sur  le stock existant. 
 
c- Supervision : 
Au cours de l’année 2009, le laboratoire de paludisme a effectué 7 visites  de supervision au 
profit des laboratoires des provinces de Béni-Mellal, Azilal, Mohammedia, Khouribga, 
Chefchaoune et El Kelâa des Sraghna. Suite à ces visites, des recommandations ont été 
élaborées pour chaque province afin d’assurer une bonne qualité du diagnostic. 
 
d - Contrôle de qualité externe pour les laboratoires de santé publique 
Le laboratoire de paludisme procède annuellement au contrôle de qualité externe au niveau 
de 59 laboratoires  provinciaux et régionaux. 
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Le contrôle consiste à envoyer 1 lame aux laboratoires collaborateurs, les délais de réponse 
sont fixés à 15 jours. Un score satisfaisant a été enregistré chez  48,78 % des microscopistes. 
Les résultats sont transmis avec un rapport explicatif en vu de redresser la situation le cas 
échéant. 
 
3.2 Programme de lutte contre les leishmanioses 
 
Le laboratoire de référence des leishmanioses assure un ensemble d’activités visant à 
améliorer le dépistage et le diagnostic des leishmanioses.  
Au cours de l’année 2009, 3381 lames ont été confirmées dont 1722 (50.9%) sont  positifs. 
Par ailleurs, 113 lames se sont révélées défectueuses suite à leur détérioration au cours du 
transport et 33 sérums ont été confirmés par immunofluorescence. Le taux de positivité est 
estimé à 39.4%.  
Un total de 12 souches de leishmaniose a été isolé dans le but  de les identifier et de 
déterminer leur  distribution.  
Pour assurer l’entretien des souches préalablement isolées, le laboratoire a procédé au 
repiquage de  53 cultures. 
 
De plus, le laboratoire de référence pour les leishmanies assure le diagnostic moléculaire des 
souches isolées dans le but de procéder à leur identification  et de surveiller leur distribution.  
 
Le laboratoire a aussi réalisé un transect pour une étude entomologique dans les provinces 
d’Errachidia et de Ouarzazate. Les captures réalisées ont permis d’identifier 
morphologiquement 266 phlébotomes en vu de déterminer les espèces présentes dans les 
zones étudiées.   
 
En plus de ces activités,  le laboratoire de référence des leishmanioses a pour rôle de doter les 
laboratoires provinciaux de sérologie en lames de  leishmaniose viscérale. A cet effet, 150 
lames sensibilisées avec la souche marocaine L.infantum MON1 ont été préparées et 
distribuées à toutes les provinces dont  30 ont été adressées à la province de Tétouan. 
.  

Supervision 
Durant l’année 2009, 8 missions de supervision ont été organisées dans les provinces de 
Azilal, Elhaouz, Settat, Meknès, Fès, Marrakech, Oued Eddahab et Errachidia. Elles visent la 
mise à niveau des laboratoires de diagnostic des leishmanioses. Chaque mission est 
sanctionnée par un rapport avec des recommandations adressées aux responsables de la 
province supervisée. 
 
3.3 Laboratoire de référence de la bilharziose 
 
Afin de documenter l’arrêt de la transmission de la bilharziose  au niveau local, une étude 
sérologique et malacologique a été réalisée dans les derniers foyers actifs au Maroc.  Ainsi,  3 
missions de collecte de prélèvements sanguins  pour la sérologie de la bilharziose ont été 
organisées au niveau des provinces de Tata, Chtouka ait Baha, Kelâa Des Seraghna, Beni 
Mellal et Errachidia.   
 
Un total de 2382 prélèvements sanguins collectés sur papiers filtre ont été analysés par 
technique d’Electroimmunotransfer Blot (EITB).  
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Le diagnostic moléculaire de la bilharziose a été réalisé sur 2826 bullins dont 610 
proviennent de Beni- Mellal, 101 d’Errachidia, 455 d’El Kalâa des Seraghna, 1060 de 
Chtouka Ait Baha et 600 de Tata.  
En activité de routine, le laboratoire a examiné 2 prélèvements urinaires effectués chez 2 
personnes provenant de pays africains qui se sont révélés négatifs. 

 
4. Programme National de Lutte contre les Infections Sexuellement  

Transmissibles et le SIDA 
 

Le Programme National de Lutte contre les Infections Sexuellement Transmissibles  et SIDA  
a  été mis en place dans le but principal de  réduire l’incidence des IST et de limiter la 
propagation de l’infection à VIH-Sida. En plus de ces objectifs, le programme œuvre pour 
réduire la vulnérabilité des groupes les plus exposés à l’infection à VIH-SIDA dans les 
régions d’intervention prioritaires, de promouvoir la prévention du VIH/SIDA auprès des 
jeunes et des femmes aussi bien au niveau local que national et de réduire l’impact du 
VIH/SIDA sur les personnes vivant avec cette maladie  au niveau national. 
 

  4.1 Laboratoire National de Référence pour le VIH 
 
En matière de VIH/SIDA, l’Institut National d’Hygiène abrite le Laboratoire National de 
Référence pour le VIH (LNR-VIH). Son rôle est d’accompagner le programme national dans 
la mise en œuvre des actions programmées dans le cadre du plan stratégique. Il assure en 
l’occurrence, une activité de diagnostic et de suivi immunologique de l’infection à VIH au 
profit des patients adressés par les pôles d’excellence au niveau du CHU de Casablanca, de 
Rabat et dans d’autres centres de références régionaux. 
Le LNR-VIH veille à la décentralisation de l’ensemble des ses activités dans plusieurs 
régions du Royaume. Ainsi, plusieurs laboratoires régionaux ont été impliqués dans 
l’exécution des activités biologiques inhérentes au programme (Surveillance Sentinelle, 
diagnostic de routine, suivi  immunologique et  enquête épidémiologique).  
Il est à noter que la plupart des demandes proviennent du service des Maladies infectieuses 
de l'hôpital Ibn Rochd de Casablanca et du service de Médecine Interne à l’Hôpital Avicenne 
de Rabat. Ces deux services constituent les pôles d'excellence du Maroc en matière de suivi 
des patients infectés par le VIH 
 
a- Diagnostic, confirmation et suivi immunologique de l’infection VIH  

 
Au niveau du LNR-VIH, le dépistage et la confirmation de l'infection à VIH sont réalisés 
dans le cadre du programme IST/SIDA élaboré par le Ministère de la Santé.  
La prestation de dépistage, réalisée par méthode MEIA : technique immuno enzymatique 
micro particulaire, est  prodiguée pour les sujets adressés par les centres de santé de la 
délégation de Rabat (67%), le centre hospitalier Ibn Sina (20%), le centre hospitalier Ibn 
Rochd (8%). En plus des services précités, les ONG (OPALS, ALCS et la LMLIST) 
adressent les prélèvements dépistés positifs (par test rapide au niveau des Centre de dépistage 
Anonymes et gratuit) pour confirmation par western blot dans notre structure (5%).  
Durant l’année 2009, 1125 tests de dépistage ont été réalisés. Les tests positifs (431) ont été 
confirmés par western blot (VIH1/2)  dont 186 ont été confirmés pour une infection 
rétrovirale (VIH1 n = 182 / VIH2 n= 04).  
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b-  Immunophénotypage des lymphocytes T CD4/CD8 
L’immunophénotypage des lymphocytes CD4/CD8 est réalisé par cytométrie en Flux dans le 
cadre du suivi des patients infectés par le  VIH.  
A la fin de l’année 2009, 2700 typages de lymphocytes TCD4/ CD8 ont été réalisé. Soit une 
augmentation de 18% par rapport à l’année 2008.  
Les demandes de typage des lymphocytes TCD4/TCD8 proviennent du Service des Maladies 
Infectieuses de l'Hôpital Ibn Rochd de Casablanca (74%), du Service de Médecine A de 
l'Hôpital Avicenne de Rabat (11%), de l’hôpital Duc de Tovar à Tanger (9%) , de l’Hôpital 
d’Enfants de Rabat (1%), de l’Hôpital Ghassani de Fès (1%) et de l'Hôpital Militaire de 
Rabat (4 %),   
Les demandes que nous recevons sont soit des bilans initiaux, pré-thérapeutiques ou des 
bilans de patients sous traitement. 
  
c- Surveillance Sentinelle  
 
Dans le cadre du suivi de la tendance de l’infection à VIH à l’échelle national, le PNLS  
(DELM) en étroite collaboration avec LNR-VIH, le bureau des laboratoires de l’INH  
effectue chaque année une enquête épidémiologique sur le VIH par réseau sentinelle. Il s’agit 
d’une surveillance sentinelle mise en place  au niveau de 23 sites et à travers les 16 régions 
du Maroc. 
Le LNR-VIH a pour rôle de coordonner cette activité en approvisionnant les laboratoires 
impliqués en équipements et réactifs, et en assurant une formation des professionnels de 
santé. Chaque année après le lancement de la campagne de la surveillance sentinelle, des 
missions de supervision sont effectuées par les membres de l’équipe du laboratoire  pour 
juger du bon déroulement de cette activité.  
La surveillance sentinelle de l'année 2009, a été lancée à la même période que d'habitude (fin 
mars).  Les prélèvements traités au niveau de l'INH dans le cadre de cette surveillance 
concernent le site de Rabat. Le nombre d’échantillons traités est de l'ordre de 2022 
échantillons tous groupes confondus soit une augmentation de 77% par rapport à 2008. Ceci 
est dû à l’inclusion cette année du groupe des femmes enceintes 
La confirmation des cas positifs par WB est réalisée à la fin de la collecte, et après réception 
des sérums positifs des provinces où le WB n'est pas disponible.  
 
d- Mesure de la charge virale du VIH et génotypage de la résistance  
 
La mesure de la charge virale du VIH et le génotypage de la résistance sont deux activités 
réalisées dans le cadre de l’appui et du soutien technique au programme national de lutte 
contre le SIDA. 
 
- Mesure de la charge virale plasmatique du VIH-1 

Depuis l’automne 2000, l’Unité de Biologie Moléculaire centralise toutes les demandes de 
mesure de la charge virale plasmatique du VIH-1 chez les patients marocains soumis au 
traitement antirétroviral. Cette activité se fait dans le cadre de l’appui au programme national 
de lutte contre le VIH/SIDA. Depuis 2001, le laboratoire a vu augmenter sa charge de travail 
passant de 160 prélèvements en 2001 à 2400 en 2009. 
Les principaux prescripteurs de cette activité sont les pôles d’excellence : SMI - CHU Ibn 
Rochd – Casablanca, Médecine A - CHU Ibn Sina  - Rabat, Hôpital d’Enfant -CHU Ibn Sina- 
Rabat ou les Centres Référents  suivants Fès, Meknès, Agadir, Marrakech, Tanger et  Oujda. 
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Le pourcentage de prescription du pôle d’excellence sud (SMI – Casablanca) a diminué en 
2009 passant de  65% en 2005 à  38,91% pendant l’année 2009. Cette diminution s’est faite 
essentiellement au profit des centres référents sud (centres référents d’Agadir et de 
Marrakech) dont le volume des patients VIH positifs suivis est en perpétuelle augmentation. 

Les prescriptions provenant de l’HMI- Mohamed V ont connu une baisse pendant l’année 
2008 mais ont repris en 2009 du fait l’arrêt de l’activité de mesure de la charge virale du VIH 
dans leur laboratoire et aussi en raison de la sollicitation de nos services pour le génotypage 
de la résistance du VIH aux anti-retroviraux pour les patients en situation d’échec 
thérapeutique. 
L’ensemble des prélèvements en dehors de Rabat nous sont adressés par colis pris en charge 
par l’INH. 
 
- Génotypage de la résistance aux antirétroviraux et sous-typage des souches de VIH1 
Depuis l’année 2004, le laboratoire a  mis en place au niveau de l’unité de biologie 
moléculaire le génotypage de la résistance du VIH-1 aux antirétroviraux. 
Au cours de l’année 2009, 135 demandes de génotypage de la résistance ont été adressées par 
les différents centres référents. Les résultats de ces tests sont envoyés aux cliniciens  pour 
qu’ils  puissent adapter leur  traitement au profil de résistance du patient et de pouvoir 
réaliser  une prise en charge thérapeutique optimale. 
 
e -  Supervisions: 

 
- Supervision de la surveillance sentinelle :  

Au cours de la période de la surveillance sentinelle, 18 missions de supervision sont 
effectuées par les membres de l'équipe IST/SIDA pour juger du bon déroulement de la 
collecte des échantillons et de gestion du système de décorrélation,  
Sont également contrôlé, les performances techniques de l'équipe en charge du dépistage de 
l'infection à VIH par ELISA ((Enzyme-Linked Immunosorbent Assay). En cas de besoin, une 
assistance de l'équipe est apportée sur le site.   
 

- Supervision du programme pilote de la pTME : 
Dans le cadre du programme pilote de la prévention de la transmission mère-enfant du VIH, 
3 missions de supervision sont effectuées au niveau des centres de santé impliqués dans le 
programme au niveau des villes de Marrakech, Casablanca et Agadir. L’objectif de ces 
missions est de s’enquérir des conditions de réalisation des tests rapides au niveau des centres 
de santé 
 
f - Contrôle de Qualité Externe  des laboratoires de diagnostic du VIH  
Deux sessions de contrôle de qualité externe ont été réalisées au profit des laboratoires 
provinciaux effectuant le dépistage du VIH par ELISA et/ou le test de confirmation par WB. 
Un groupe de 13 laboratoires a participé au dépistage du VIH par test  ELISA et un groupe 
de 9 laboratoires au test de confirmation par WB.  
Pour le contrôle du dépistage de l'infection à VIH par la technique ELISA, sur les 13 
laboratoires participants, 12 laboratoires (soit 92%) ont répondu dans les délais. 
Les résultats ont été satisfaisants à 100% pour 11 laboratoires (92%).  
Le taux de  participation au Contrôle de qualité portant sur la confirmation du VIH par WB 
était de 100% (9 laboratoires). Les résultats ont été satisfaisants à 100% pour tous les 
participants. 
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g - Contrôle de qualité externe du laboratoire e référence pour le VIH/Sida  
Le laboratoire participe à plusieurs programmes internationaux de contrôle de qualité aussi 
bien en matière de diagnostic que du suivi immunologique de l’infection à VIH  à savoir : 

 -  Le dépistage et la confirmation du VIH   sur sérum,  organisé par le CDC (USA) en 2 
sessions par an. 

 -  Le dépistage et la confirmation du VIH   sur gouttes de Sang séchés (Dried Blood Spots 
DBS)  organisé par le CDC (USA) 3 sessions par an.   

 - Typage lymphocytaire CD4/CD8  organisé par  QASI (Canada)  (3 sessions par an ) et 
UKNEQAS (GB) ( 4 sessions par an) . 

  
Les résultats obtenus pour ces différents contrôles ont été satisfaisant à 100% pour toutes les 
sessions. 
 
Les laboratoires provinciaux de Marrakech, Oujda et Agadir participent au contrôle de 
qualité international QASI pour le typage des lymphocytes TCD4 et TCD8. Cette action est 
coordonnée et supervisée  par le LNR-VIH de l’INH.   
 
4.2 Programme National de Lutte contre les Infections Sexuellement Transmissible 
(IST) 
 
Le laboratoire des IST de L’INH joue un rôle d’appui technique au Programme National de 
lutte contre les IST. En plus de ses activités de diagnostic des IST au profit des patients 
adressés par les CHU et les centres de santé de la région Rabat-Salé Zemmour- Zaër, le 
laboratoire assure la réalisation de toutes les études de prévalence établies par le programme 
de lutte contre les IST. Ces études permettent ainsi la surveillance de la prévalence des IST, 
l’élaboration de recommandations thérapeutiques appropriées en matière des IST, la 
validation de ces recommandations pour la prise en charge syndromique des IST 
symptomatiques et la surveillance de la sensibilité des germes aux antibiotiques. 
Par ailleurs, le laboratoire des IST assure également la formation et la mise à niveau des 
connaissances du personnel des LSP en matière de diagnostic biologique des IST. 
 
a- Activités du laboratoire des IST 
Durant le 2ème trimestre de l’année 2009, l’unité des IST a cédé son laboratoire à l’activité de 
la grippe qui posait un problème d’urgence nationale et nécessitait un local indépendant. 
Cette perte du local a obligé l’unité des IST à arrêter ses activités en attendant de récupérer 
un nouvel espace. Ainsi, le rendement annuel du laboratoire a baissé de 60% par rapport à 
l’année 2008. En effet, les résultats présentés ci-dessous ne concernent que l’activité du 1er 
trimestre de l’année 2009. 
 
Le laboratoire des Infections Sexuellement Transmissibles  a réalisé durant le premier 
trimestre de l’année 2009, 222 prélèvements vaginaux (PV), 19 prélèvements urétraux (PU) 
et 2 spermocultures pour la recherche de Neisseria gonorrhoeae de Trichomonas vaginalis, 
des levures et des autres germes pouvant infecter le tractus génital. 
Les demandes de prélèvements vaginaux reçues proviennent dans 45,2% des cas des centres 
de santé de  Rabat, salé , Skhirat et Témara, dans 34,5% des cas des CHU de Rabat, dans 
5,5% des cas du secteur privé et dans 3,8% des cas de la Ligue de lutte contre les IST/Sida. 
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L’analyse des PV a permit l’isolement de 164 souches ont été isolées dans les PV. Les 
espèces isolées pendant cette année correspondent essentiellement à Neisseria gonorrhoeae 
(0.6%), Streptocoque sp (0.6%), Escherichia coli (0.6%), les levures (68%), Trichomonas 
vaginalis (8.5%),   et Vaginose Bactérienne ( 21.3%). Par contre au niveau des PU, seule 
Neisseria gonorrhoeae (1/3) et les levures (2/3) ont été isolées. 
Concernant la recherche des mycoplasmes urogénitaux, le laboratoire des IST a effectué 61 
analyses pour la recherche des mycoplasmes dont 42 chez les femmes et 19 chez les 
hommes. Le nombre de patient positif est respectivement 15 et 3. 
Le laboratoire de sérologie bactérienne a réalisé 486 analyses pour le diagnostic de la syphilis 
et 19 prélèvements pour la recherche de Bacillus Antracis. 
 
b- Laboratoire de sérologie bactérienne  
 
Le laboratoire de sérologie bactérienne a réalisé 486 analyses pour le diagnostic de la 
syphilis. Les demandes de TPHA/VDRL proviennent de différentes sources : les centres de 
santé de Rabat, Salé, Skhirat et Témara (20,2%),  CHU de Rabat/Salé (21%),  du secteur 
privé (7,2%), de la Ligue de lutte contre les IST/Sida (16,9%) et d’origine inconnue (34,2%). 
Les résultats de ces analyses montrent un taux de positivité de 15,2% en TPHA et 12.7% en 
VDRL. 
L’unité IST a participé à la réalisation de l’étude de la prévalence des IST dans les 
écoulements urétraux et la sensibilité de Neissera Gonorrhoeae aux antibiotiques et a été 
réalisée sur un échantillon de 170 prélèvements urétraux. Cette étude a été réalisée en 
collaboration avec le Programme National de lutte contre les IST / Sida de la Direction de 
l’Epidémiologie et de Lutte contre les Maladies et dont l’objectif est de déterminer la 
prévalence des IST chez les patients présentant des écoulements urétraux et d’étudier le 
profil de résistance des souches de Neisseria gonorrhoeae isolées. Cette étude se poursuivra 
pendant le premier trimestre de l’année 2010. 
 
c- Contrôle de qualité externe du laboratoire IST  
 
L’unité de sérologie bactérienne (VDRL-TPHA) a participé au CQE, organisé par 
l’AFSSAPS. Il s’agit de testés un lyophilisat pour le sérodiagnostic de la syphilis par les 
techniques conventionnelles TPHA et VDRL. Les délais de réponse sont fixés à 15 jours.  
 

 
5. Programme National d’Immunisation 

 
Dans le cadre de l’appui et du soutien technique au Programme National d’Immunisation, le 
Laboratoire de Virologie assure la surveillance de la poliomyélite et des entérovirus non polio, 
de la rougeole, de la rubéole et des rotavirus.  
 
5.1 Programme d’éradication de la  Poliomyélite 
Le programme d’éradication de la poliomyélite  a été mis en place depuis  1995 par 
l’instauration d’un  système de surveillance des cas de paralysies flasques aigues à l’échelle 
nationale et un  laboratoire accrédité pour confirmer le diagnostic clinique y afférent. Au 
Maroc, aucun cas de poliomyélite n’a été déclaré depuis 1987. Un dossier de certification de 
l’éradication de la poliomyélite a été déposé auprès du Bureau régional de l’OMS depuis 2001 
et dont les indicateurs sont revus annuellement depuis cette date. 
Le laboratoire est soumis annuellement à une visite d’accréditation organisée par l’OMS et 
qui se base sur des performances techniques et le profil de l’équipe du laboratoire. 



 
Institut National d’Hygiène. Rapport annuel 2009 

- 22 - 

 
a- Diagnostic et confirmation des cas de paralysies flasques aiguës 
 
Le Laboratoire de référence pour la poliomyélite a reçu 330 échantillons de selles qui ont été 
testés sur 2 lignées cellulaires spécifiques L20B et RD (660 analyses) en vu de rechercher les 
poliovirus ou tout autres entérovirus responsables d’une paralysie flasque aigue chez les 
enfants de moins de 15 ans. Les résultats de ces tests ont montré que 318 échantillons (soit 
96.4%) sont négatifs pour les  poliovirus 1, 2 et 3 tandis que 12 échantillons (soit 3.6%) sont 
positifs pour la recherche des entérovirus non poliomyélitique. Cette situation confirme  que 
le Maroc reste  exempt de la poliomyélite. Cependant, vu que cette maladie n’a pas encore été 
éradiquée, le système de surveillance de la poliomyélite devra renforcer sa vigilance devant 
tout les cas de paralysies flasques aigues pour détecter  toute importation du virus à partir des 
pays endémiques et réagir en renforçant sa couverture vaccinale dans le cas échéant. 
        
 b- Contrôle de qualité externe du laboratoire de référence pour la poliomyélite 
 
Durant l’année 2009, deux contrôles externes organisés par l’OMS ont été effectués. Il s’agit 
d’un  test de performance sur les techniques de différenciation intratypique par PCR des 
poliovirus et d’un  test de performance sur l’isolement virale. Un score de 100%   a été réalisé 
pour les 2 tests. 
Suite aux résultats des contrôles externes ainsi que la visite d’accréditation effectuée par un 
expert de l’OMS et qui se base sur le contrôle de la bonne exécution des analyses, la 
communication des résultats selon des délais précis; l’inspection des installations de 
laboratoire et des procédures opératoires, l’accréditation du laboratoire de poliomyélite a été 
reconduite pour l’année 2010. En effet, le laboratoire de référence pour la poliomyélite est 
accrédité par l’OMS depuis 2001. 
 
5.2- Programme National de Surveillance  des Gastrœntérites à Rotavirus 
  
Dans l’objectif d’évaluer la proportion des infections à Rotavirus parmi les gastroentérites 
sévères au Maroc, un système de surveillance sentinelle a été mis en place en juin 2006 avec 
l’appui du Bureau Régional de l’OMS pour la Méditerranée Orientale (EMRO).  
Le réseau est constitué des services de pédiatrie  au niveau des  hôpitaux régionaux de 3 
Directions de la Santé (Oujda, Tanger et BeniMellal) en plus de l’hôpital des enfants de 
Rabat. Ce réseau a été  élargi en 2008 à 5 centres de Santé et à l’hôpital Moulay Youssef de 
Casablanca.   
Ainsi, les enfants âgés de moins de 5 ans hospitalisés pour une gastroentérite aiguë, en sus du 
recueil des données cliniques et épidémiologiques, font l’objet d’un prélèvement de selles 
pour la recherche du Rotavirus. Cet examen se fait par un test ELISA au niveau du laboratoire 
de l’hôpital concerné. Le contrôle de qualité externe ainsi que la caractérisation génétique sont 
réalisés par le  laboratoire de  Virologie de l’Institut National d’Hygiène.  
 
a- Diagnostic des cas de gastroentérite 
 
Au courant de l’année 2009, le laboratoire de référence national a reçu et analysé 403 
prélèvements  de selles. La recherche des Rotavirus par test ELISA a montré que 
171 échantillons sont  positifs soit 42.4%. Ces résultats montrent qu’au Maroc, les Rotavirus 
sont responsables d’une forte proportion  de gastroentérite infantile et que l’introduction d’un 
vaccin efficace peut contribuer à la réduction de ces cas et des décès qui s’en suivent. 
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b- Supervisions 
 
Des missions régulières de supervision sont programmées dans le cadre de cette surveillance 
afin de garantir la bonne qualité des données à la fois épidémiologiques et biologiques. Ces 
missions sont effectuées conjointement avec des cadres du SSE à la DELM. En plus de ces 
missions, l’organisation d’un séminaire annuel d’évaluation et de discussion des résultats avec 
l’ensemble des acteurs concernés, est une activité fortement recommandée par les 
coordinateurs de ce programme au niveau du Bureau Régional de l’OMS. 
A cet effet, le laboratoire national des Rotavirus de l’INH, en collaboration avec la DELM, 
ont organisé en 2009 des missions de supervision des sites de la surveillance des Rotavirus 
(Rabat, Oujda, Tanger, Beni Mellal et Casablanca) et un séminaire d’évaluation des activités 
et de présentation des résultats. Les recommandations visaient essentiellement l’amélioration 
de la coordination entre les acteurs impliqués dans le système de surveillance ainsi que 
l’amélioration des  performances techniques des laboratoires régionaux.  
 
c- Contrôle de qualité externe des laboratoires de Rotavirus 

Un contrôle de qualité  mensuel  est organisé pour les laboratoires sentinelles  de Oujda, 
Tanger, Benimellal et Casablanca. Tous les échantillons positifs et 20% des échantillons  
négatifs sont adressés au  laboratoire de référence  pour être retestés en sérologie. Les résultats 
sont transmis accompagnés d'un  rapport  explicatif permettant de redresser la situation dans le 
cas échéant. 
 
5.3 Programme National  d’Elimination de la Rougeole 
 
L’initiative d’élimination de la rougeole a été lancée par l’OMS-EMRO en 1997, suite à 
laquelle le Maroc a adhéré en mettant en place une stratégie vaccinale adéquate et en 
renforçant son  système de surveillance épidémiologique. L’intégration de la confirmation 
biologique des cas suspects de rougeole dans le système de surveillance constitue un point 
primordial dans la stratégie d’élimination de cette maladie. A cet effet, le laboratoire de 
référence pour la rougeole à l’INH  s’est engagé, en collaboration avec le service de la 
surveillance épidémiologique (SSE) à la direction d’épidémiologie et de lutte contre les 
maladies (DELM), à recenser et confirmer tous les cas suspects de rougeole déclarés au 
niveau de tous les  centres de santé (C/S) en nombre de 2600 C/S ainsi que  les hôpitaux 
régionaux et provinciaux. Le but de cette stratégie est d’évaluer l’impact de la campagne de 
vaccination de masse organisée en Avril 2008 et de répondre à l’objectif de l’élimination de 
cette maladie fixé pour l’année 2010. 
 
Dans le but de mettre en place ledit système de surveillance, des formations des 
professionnels de santé ont été programmées en 5 sessions couvrant ainsi les 16 régions du 
Maroc. Seules 2 formations ont été organisées pour  5 régions il s’agit de Chaouia-Ouardigha, 
Grand Casablanca, Rabat-Salé- Zemmour-Zaër, El Gharb-Chrarda -bénihssen et la région 
Tanger-Tétouane). En effet, vu les problèmes de gestion des premiers cas de la grippe H1N1 
apparus dans le milieu scolaire, le SSE/DELM a reporté les autres sessions de  formation pour 
Janvier 2010.  
 
a- Diagnostic et confirmation des cas suspect de rougeole 
 
Au courant de l’année 2009, 40 cas sporadiques ont été  adressés au  laboratoire de référence 
national. Les échantillons sont analysés pour  rechercher aussi bien  l’infection par le virus de 
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la rougeole que de la rubéole. Les résultats ont montré que 2 cas sont  positifs en rougeole et 
aucun cas de rubéole n’a été détecté. Ces résultats ne reflètent pas la situation réelle étant 
donnée que le système de surveillance épidémiologique ne permet pas  de confirmer tous les 
cas suspects. En effet, sur 796 cas déclarés au SSE, seul 5% des cas ont été adressé au 
laboratoire pour confirmation sérologique or l’OMS recommande de confirmer  au moins 
80% de cas suspects de rougeole pour répondre aux critères d’élimination de cette maladie.  
 
b- Contrôle de qualité externe du laboratoire de référence pour la rougeole 
 
Le laboratoire participe annuellement au contrôle de qualité externe organisé par l’OMS. Le 
test consiste à  analyser par test ELISA, 20  échantillons adressés par le laboratoire régional de 
l’OMS en  Australie : VIDRL (Victorian Infectious Diseases Reference Laboratory) .Le score 
enregistré cette année est de 100%. 
 
Un deuxième type de contrôle externe est effectué au sein du laboratoire, il s’agit d’envoyer 
10% des échantillons positifs et 10% des échantillons négatifs au Laboratoire de référence 
OMS pour la région EMRO à Tunis. Vu le faible nombre d’échantillons reçu pendant l’année 
2009, seuls 8 prélèvements ont été adressés pour validation des résultats. Les résultats des 2 
laboratoires présentent une concordance de 100%. 
 

6. Programme National de Surveillance de la Grippe  
 
Suite à l’annonce par l’organisation Mondiale de la Santé de l’émergence d’un nouveau virus 
grippal A (H1N1) en Avril 2009, le CNR grippe a procédé immédiatement à plusieurs 
mesures d’urgence :  
- Déménagement du CNR grippe et application des recommandations des règles de sécurité 
biologique de l’organisation Mondiale de la Santé en cas d’émergence d’un nouveau virus. Le 
Centre National de Référence de la grippe doit être abrité dans un laboratoire dédié à cette 
activité et dont l’accès doit être restreint aux seules personnes travaillant dans cette activité.   
- Changement du logigramme du diagnostic de la grippe : utilisation de la PCR temps réel en 
première visée à la place de la culture cellulaire. Le CNR et 4 laboratoires régionaux (Oujda, 
Fès, Marrakech et Agadir) ont acquit des appareils PCR temps réel. Cette acquisition entre 
dans le cadre du projet grippe financé par le centre de contrôle des maladies (CDC-USA).  Le 
CNR a assuré la formation continue du personnel de ces laboratoires sur : 

• La maîtrise de la technique PCR temps réel pour le diagnostic de la grippe A (H1N1) 
2009.  

• Sécurisation des stocks de réactifs et fongibles avec une capacité de fonctionnement de 3 
mois minimum. 

• Renforcement du personnel du CNR grippe et instauration d’un système de garde (24 
heures sur 24h et 7 jours sur 7) pour faire face à la demande urgente des autorités. Les 
résultats sont transmis dans un délai de  6 heures maximum après la  réception des 
prélèvements.  

 
Le CNR-Grippe  reçoit et analyse  tous les cas suspects de grippe provenant de toutes les 
provinces et régions du Maroc. De plus, jusqu'à fin Novembre, le CNR-Grippe  a participé à la  
confirmation des prélèvements adressés par  l’Institut Pasteur de Casablanca ainsi que ceux 
des laboratoires régionaux. Depuis cette date , ces laboratoires ont commencé à déclarer  
directement les cas et à acheminer par la suite les prélèvements au CNR qui de son coté 
envoie régulièrement quelques souches représentatives aux laboratoires régionaux de l’OMS 
pour la surveillance mondiale coordonnée par l’OMS.   
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Le CNR-Grippe a également participé avec les autres départements du Ministère à la mise à 
jour du plan national de lutte contre la pandémie de grippe A(H1N1) 2009 pour le secteur de 
la santé et à la mise à jour du manuel de procédures en urgence. Ce manuel a été par la suite 
diffusé à tous les professionnels de santé afin de faire face aux premiers cas suspects de la 
grippe H1N1. 
  
Activités du laboratoire: 
 
Au cours de l’année 2009, le CNR-Grippe a assuré le diagnostic des virus grippaux A et B 
ainsi que 5 autres viroses respiratoires grâce au système de surveillance de la grippe mis en 
place en 2007 en collaboration avec la DELM et la Direction des Hôpitaux et des Soins 
Ambulatoires (DHSA).  
Durant la période qui s’étend du mois de janvier au mois d’Avril 2009, ce système de 
surveillance de la grippe a fonctionné comme suit :  

 
a. Surveillance de la grippe saisonnière 

 
- Le CNR-Grippe coordonne un réseau de 108 médecins volontaires du secteur libéral 
(généralistes, pédiatres et pneumo-phtisiologues) répartis géographiquement au niveau de 9 
villes du royaume. Cette surveillance  repose sur les informations recueillies et enregistrées 
d’une façon hebdomadaire sur les syndromes grippaux et les Infections Respiratoires Aiguës 
diagnostiqués par ces médecins entre le mois d’octobre et avril , ainsi que sur les résultats des 
analyses réalisées au laboratoire sur les prélèvements naso-pharyngés effectués par ces 
médecins.  

- Parmi les 379 centres de santé qui participent au réseau  animé par le SSE à la DELM et qui 
estiment tout au long de l’année le nombre hebdomadaire des patients consultants pour un 
syndrome grippal et pour une infection respiratoire aigue (IRA), 16 C/S à raison d’un centre 
de santé par  région participent à la surveillance virologique.  

b. Surveillance des  formes sévères de grippe 
 
La surveillance des Infections Respiratoires Aigues Sévères (IRAS) est assurée par un réseau 
de 14 hôpitaux régionaux et 2 CHU (Rabat et Fès). La surveillance des formes sévères 
s’appuie également sur le suivi des passages aux urgences hospitalières  en cas  infection 
respiratoire aigue et les hospitalisations en cas d’infections respiratoires aigues sévères.  
 
   c. Surveillance virologique  
 
Elle est assurée par le CNR-Grippe  ainsi que par les laboratoires hospitaliers (14 laboratoires 
régionaux et 2 laboratoires du CHU de Fès et Rabat). Les analyses  sont réalisées à partir d’un 
prélèvement nasal et pharyngé effectués par le réseau des médecins privés, les prélèvements 
des centres de santé sentinelles, et à partir des prélèvements hospitaliers. La recherche des 
virus grippaux A et B et de cinq autres viroses respiratoires (parainfluenza type 1, 2, et 3, 
Adénovirus  et virus  respiratoire syncytial) est réalisée par détection directe par 
immunofluorescence indirecte, par culture cellulaire et  par biologie moléculaire au niveau du 
CNR-Grippe 
 
Suite à l’annonce par l’OMS de l’émergence d’un nouveau sous type, le Ministère de la Santé 
a mis en place au mois de Mai 2009 et à l’échelon national la surveillance des cas possibles de 
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grippe A (H1N1) 2009. Le CNR-Grippe a reçu tous les cas déclarés à l’échelle nationale en 
plus des prélèvements provenant des réseaux de surveillance de la grippe saisonnière et des 
formes sévères. 
 
Le diagnostic de la grippe A (H1N1) a été assuré en utilisant le kit de détection et 
d’identification mis gracieusement par le centre de contrôle et de prévention des maladies 
(CDC-Atlanta) et l’OMS au profit du réseau de laboratoire de grippe de l’OMS. Le CNR a par 
la suite assuré progressivement l’approvisionnement continu en réactifs et fongibles des 
quatre laboratoires régionaux impliqués dans ce diagnostic. 
   
Durant cette année le réseau de laboratoire a analysé 6317 prélèvements testés à la recherche 
du virus de la grippe pandémique A (H1N1) 2009, la grippe saisonnière et cinq autres viroses 
respiratoires. De janvier à Mars, les virus A (H1N1), A (H3N2) et B ont circulé au niveau de 
toutes les régions du Maroc. Depuis le 10 juin 2009, date de la confirmation par le CNR-
Grippe du premier cas de grippe A (H1N1) au Maroc, ce virus a été diagnostiqué de façon 
majoritaire jusqu'à la fin de l’année. 
 
Contrôle de qualité externe du laboratoire de référence pour la Grippe 
 
Le laboratoire participe deux fois par an au contrôle de qualité externe organisé par l’OMS. 
Le test consiste à analyser par test PCR en temps réel 10 échantillons adressés par le 
laboratoire de référence de l’OMS à Hong kong.  Les scores enregistrés cette année sont de 
100%. 
 
 

7. Programme d’Hygiène du Milieu et de Contrôle Alimentaire 
 
Deux départements sont impliqués dans ce programme, il s’agit du département de 
Toxicologie et le département de Microbiologie Alimentaire 
 
7.1 Département de Toxicologie et d’Hydrologie 
 
L’activité principale du département de Toxicologie et d’Hydrologie est d’assurer des 
prestations dans les différents domaines de la toxicologie clinique, alimentaire et 
environnementale ainsi que des expertises dans la toxicologie médico-légale et des eaux. Les 
principaux clients sont les organismes publics (parquets et tribunaux pour la toxicologie 
médicolégale, Bureaux Municipaux et Communautaires d’ Hygiène, Délégations du Ministère 
de la Santé, Hôpitaux et CHU) et les particuliers tels que les sociétés et les personnes 
physiques. 
 
a- Programme de contrôle des eaux potables 
 
Le laboratoire de Toxicologie et d’Hydrologie a pour rôle de réaliser toutes les analyses 
physicochimiques et toxicologiques des eaux potables à l’échelle nationale. En effet, c’est le 
seul laboratoire du Ministère qui est en charge  de réaliser toutes  les analyses 
physicochimiques et toxicologiques des eaux potables. 
La loi 10/95 prévoit que les producteurs et distributeurs des eaux potables assurent leur propre 
surveillance de la qualité des eaux et le  Ministère de la Santé réalise des contrôles de la 
potabilité des eaux consommées par la population.  
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Les objectifs  de ce programme consistent à contrôler les eaux potables des différentes 
provinces du royaume, d’augmenter la gamme des paramètres physico-chimiques et 
toxicologiques, d’élaborer un rapport national qui se base sur la conformité des eaux potables 
par rapports aux normes établies et d’apporter une assistance technique en matière de contrôle 
de la qualité des eaux potables aux  laboratoires provinciaux qui le demandent. 
 
 
Un total de 3637 paramètres dont 1726 analyses physicochimiques et toxicologiques des eaux 
a été prescrit par la DELM et les délégations du Ministère de la Santé.  
Les résultats de ces analyses ont décelé un taux de non-conformité de 7% due essentiellement 
à la présence des chlorures et des nitrates. 
 
b- Programme des unités industrielles des eaux embouteillées 
 
L’arrêté du 5 mars 1953 pour l’application du Dahir du 20 mars 1951 portant sur la 
réglementation de l’exploitation et des ventes des eaux minérales, des eaux de source et des 
eaux de table prévoit que l’inspection des établissements procédant à la mise en bouteilles de 
ces eaux soit  confiée à l’Institut National d’Hygiène. L’INH en collaboration avec la DELM a 
commencé en 2007 un programme d’inspection de ces installations et de contrôle de la qualité 
des eaux à travers toute la chaîne d’embouteillage. 
L’objectif de ce programme est d’inspecter et de contrôler toutes les unités industrielles 
d’embouteillage des eaux minérales, des eaux de source et des eaux de table ; d’élargir la 
gamme de paramètres physico-chimiques et toxicologiques conformément aux 
recommandations de l’OMS et  d’apporter l’assistance technique en matière de contrôle de la 
qualité des eaux embouteillées pour les unités industrielles d’embouteillage des eaux 
minérales, des eaux de source et des eaux de table.  
Un total de 34 échantillons d’eau (860 paramètres recherchés) a subit une analyse 
physicochimique et toxicologiques pour  12 unités d’embouteillage des eaux minérales, eaux 
de source et eaux de table inspectées. 
Les résultats de ces analyses ont montré que les eaux embouteillées sont chimiquement 
satisfaisantes aux normes marocaines des eaux potables. 
 
c- Contrôle de qualité externe du laboratoire de toxicologie 
 
Le laboratoire participe annuellement à 2 programmes internationaux de contrôle de qualité 
pour les tests de plombémie et la recherche des pesticides dans le biotope du milieu marin. Ces 
contrôles sont  organisés respectivement par l’ AFSAPS /France et AIEA /Monaco.  
Durant l’année 2009, 4 sessions de contrôles du test de plombémie et  un contrôle relatif à la 
recherche des pesticides organochlorés ont été adressées audit laboratoire.  

 
7.2  Département de Microbiologie et Hygiène Alimentaire 
 
Le Département de Microbiologie et Hygiène Alimentaire (MHA), participe, dans le cadre de 
l’appui aux programmes du Ministère de la Santé, à la prévention de la santé du 
consommateur, par un contrôle régulier des établissements et industries agroalimentaires, par 
l’investigation des toxi-infections alimentaires collectives, le contrôle des unités des chaînes 
d’embouteillages des eaux de source, des eaux de table et des eaux minérales nationales.  
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a- Laboratoire  des Eaux  
 
Le Laboratoire des Eaux dudit département s’est vue confié l’analyse de 654 échantillons 
d’eaux, de toute nature, totalisant 3895 analyses. Aussi, 540 échantillons nécessitant 3100 
analyses, sont parvenus de différentes délégations médicales (Rabat, Casablanca, Salé, 
Témara, Skhirat, Sidi Yahya des Zaers, Harhoura, Aïn Aouda, Aïn Attig). Les prélèvements, 
effectués par les techniciens d´assainissement du Ministère de la Santé, puis, acheminés au 
département MHA de l’INH, sont analysés et interprétés, selon les critères microbiologiques 
réglementaires nationaux et internationaux en vigueur.  
 
 Quant à l´inspection et le suivi des établissements des chaînes d´embouteillage     nationales   
des eaux minérales, des eaux de table et des eaux de source, un total de 114 échantillons a 
nécessité 798 analyses. Ledit suivi est confié à l´Institut National d´Hygiène, selon l’arrêté du 
5 mars 1953, régissant l´application du dahir du 20 mars 1951, en ce qui concerne la 
réglementation de l’exploitation et de la vente des eaux minérales, des eaux de source et des 
eaux de table. 

 
Les sorties de prélèvements, pour les échantillons issus chaînes d´embouteillage, se font par les 
cadres du département MHA, à raison d’une fois par mois. Les analyses effectuées sont 
interprétées, selon les normes et les critères microbiologiques réglementaires nationaux et 
internationaux en vigueur, afin de répondre aux objectifs de sécurité et salubrité alimentaire. 
 
 

 
 
 
La synthèse des résultats a permis de montrer un pourcentage de potabilité de 84,65%, pour 
l´ensembles des échantillons d´eaux acheminés par les différentes délégations médicales sus-
citées. Ainsi, les pourcentages de potabilité sont de 100% (22/22) pour les eaux minérales, de 
95,01% (267/281), pour les eaux de réseau, de 74,11% (146/197), pour les eaux de puits et de 
25,00% (01/04), pour les eaux de source. Quant aux eaux de baignade, 51,85% ( 14/27) d´eaux 
de mer et 50,00% (04/08) d´eaux de piscine se sont avérés propres à la baignade. Le seul 
échantillon d´eaux usées analysé ne contenait ni Salmonella sp., ni Vibrio cholerae. 
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Pour ce qui est du suivi et du contrôle des unités des chaînes d’embouteillage, 80,70% 
(92/114) des échantillons analysés sont potables, selon les réglementations en vigueur. Sur les 
quatre demandes d’agrément sollicitées, trois ont été attribuées. 
 
En comparant les réalisations effectuées durant l´année 2009 à celles effectuées en 2008, il 
serait important de souligner une augmentation de 10% du nombre d’échantillons d’eaux 
acheminés au laboratoire : 654 échantillons versus 587 soit 3895 analyses versus 2006. 
Par ailleurs, on note que le  pourcentage de salubrité a sensiblement diminué. 
 

  
 
b- Laboratoire des Denrées alimentaires et Conserves 
Dans le cadre du contrôle routinier, à but préventif, des denrées alimentaires et afin de prévenir 
la santé du consommateur, les échantillons ont été prélevés et acheminés par les délégations de 
santé de Rabat, Témara, Skhirat, Sidi Yahya des Zaers, Harhoura, Aïn Aouda, Aïn Attig et 
autres (Casablanca, Ifrane, Khémisset, Taroudant, Agadir).  
 
Ainsi, en ce qui concerne les denrées alimentaires, le Laboratoire a reçu 696 échantillons 
nécessitant la réalisation de 4494 analyses dont 604 sont parvenus de la délégation de Santé de 
Skhirat-Témara, 65 de la délégation de Santé de Rabat et 27 d´autres délégations. 
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L’analyse globale des résultats montrent que les pourcentages de salubrité sont de 58,27% 
(352/604), de 61,53% (40/65) et de 44,44% (12/27), respectivement, pour ce qui est des 
aliments acheminés par les délégations de Santé de Skhirat-Témara, de Rabat et autres.  
Il serait important de prendre en considération que les règles d´échantillonnage, pour une 
meilleure sécurité du consommateur, ne sont respectées. En effet, la nature des échantillons 
n´est pas ciblée, or, la problématique de toute sécurité et salubrité alimentaire revient à 
reconnaître les aliments à risque. Par ailleurs, le nombre des échantillons acheminés n’est pas 
représentatif de la population couverte. 
 
Dans le cadre du soutien Technique au Programme National du contrôle Alimentaire, la 
comparaison des réalisations effectuées en 2009 par rapport à celle de l’année 2008 a montré, 
non seulement, une diminution du nombre d´échantillons Propres à la Consommation 
Humaine, mais, aussi, une diminution du nombre des échantillons acheminés au Laboratoire 
des Aliments (679 échantillons versus 635 soit 4477 analyses versus 4082). 
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Par ailleurs, 18 Salmonella sp. ont été isolées, en particulier, de denrées alimentaires telles que 
la viande de boeuf hachée crue/cuite, viande de dinde hachée crue/cuite, viande de poisson 
hachée crue/cuite, salades de crudités, Keetchup et la crème fraîche. Quant à Listeria 
monocytogenes, elle a été isolée quatre fois et les aliments incriminés sont des gâteaux à la 
crème, de la viande de dinde hachée crue/cuite, des saucisses de boeuf crue/cuite et de la farce 
de pizza. 
 
c- Contrôle de qualité externe  
Le département de Microbiologie Alimentaire (MHA) participe à deux contrôles de Qualité 
Externe : 

- Le premier organisé par EMRO/OMS en 2 sessions annuelles. Il s’agit  d’identifier 
quatre souches et d’effectuer des antibiogrammes.  

- Le deuxième organisé par WHO/EURO-MED en une session annuelle et qui consiste à  
rechercher les  Enterococcus intestinalis pour évaluer la qualité microbiologique des 
échantillons d’eaux de mer, et, d’analyser des échantillons simulés, pour la recherche 
des coliformes totaux, d'Escherichia coli et de Salmonella. Les résultats de ces  
contrôles n’ont pas  encore été communiqués. 

 
8. Programme de Lutte contre les Zoonoses 

 
L’objectif du Programme National de Lutte contre les Zoonoses est d’apporter une 
information sur certaines zoonoses retrouvées au Maroc et jugées importantes en terme de 
santé publique.  
Parmi ces zoonoses, la leptospirose  ou fièvre icterohemorragique ou encore appelée maladie 
de Weil est probablement la zoonose la plus répandue dans le monde. Le diagnostic se fait 
par le test ELISA depuis 2008  car il s’agit d’un test plus sensible et plus spécifique que la 
méthode conventionnelle (test de macro agglutination sur lame)  
La plupart des cas de leptospirose reçus par le laboratoire de sérologie bactérienne sont des 
cas sporadiques, liés à une activité spécifique favorisant l’exposition à un moment donné. 
Toutefois,l’année 2009 a été marquée par une augmentation nette du nombre de cas de 
leptospirose diagnostiqué (8 cas en 2009 contre 2 en 2008) suite à une épidémie déclarée 
dans la province d’El Jadida. Parmi les 8 cas déclarés, 5 se sont révélés positifs et 3 négatifs.  
 
Concernant la recherche du Bacillus Anthracis, 19 prélèvements ont été reçus dont 6 se sont 
révélés. Le laboratoire reçoit presque le même nombre chaque année depuis 2006.  
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9. Amélioration de la Performance des Laboratoires Santé Publique 
 

A. Activités d’accompagnement des Laboratoires Santé Publique 
 
Dans le cadre du programme d’amélioration de la performance des Laboratoires de Santé 
Publique, le Bureau des Laboratoires (BL) a réalisé au cours de l’année 2009 les activités 
suivantes : 
 
1.Participation avec la Direction de la Population à la réalisation de l’action 46 du PAS 2008-
2012 relative à l’amélioration de la qualité des soins en milieu rural. Une commission 
technique a été crée au niveau de l’INH et a élaboré la liste des examens biologiques de base 
permettant le suivi de la femme enceinte, la liste des équipements, des réactifs et des 
consommables nécessaires à la réalisations de ces examens. 
 
2.Participation aux missions d’accompagnement des Délégations du Ministère de la Santé 
dans la mise en œuvre du PAS 2008-2012 : Quatre missions ont été effectuées et ont 
concernées les provinces d’Al Hoceima, Errachidia, Khouribga et Fahs Anjra. 
 
3.Réalisation des activités prévues dans le cadre de l’action 162 du PAS 2008-2012 relative 
au programme de mise à niveau des laboratoires de santé publique (LSP). Ce travail a été 
réalisé en collaboration avec les différentes directions centrales concernées. 
 
a. Acquisition du matériel médico-technique pour les laboratoires hospitaliers (enveloppe 

budgétaire estimée à 10 545 300,00 DHS) : L’opération a concernée 8 laboratoires 
régionaux (Agadir, Béni Mellal, Casa-Anfa, Kénitra, Meknès, Oujda, Safi et Settat). La 
liste des équipements et leurs spécificité techniques ont été élaborées par le Bureau des 
laboratoires  en concertation avec les responsables des laboratoires concernés. Les 
caractéristiques techniques ont été élaborées par une commission au niveau de l’INH. 
L’appel d’offres a été lancé au niveau de la direction d’équipement e de la maintenace 
(DEM)  (résultats non encore communiqués). 

b. Aménagement des laboratoires hospitaliers (enveloppe budgétaire estimée à 2 620 000,00 
DHS) : L’action a concernée 4 laboratoires régionaux (Agadir, Béni Mellal, Casa-Anfa et 
Meknès). Les besoins en aménagement ont été définis avec les architectes de la DEM et 
envoyés aux délégations concernées pour lancer les appels d’offres à leur niveau. 

c. Aménagement et construction des laboratoires d’épidémiologie et de l’hygiène du milieu 
(LDEHM) (enveloppe budgétaire estimée à 5 596 000,00 DHS) : Dans cette opération 3 
laboratoires sont à construire (Agadir, Fès et Tanger) et 3 autres à réaménager (Béni 
Mellal, Marrakech et Tétouan). Les besoins en aménagement ou construction ont été 
étudiés en collaboration avec la DELM et la DEM. Les appels d’offres sont lancés au 
niveau des délégations concernées avec les recommandations qui leur ont été adressées. 

d. Acquisition de réactifs pour la réalisation de l’évaluation externe de la qualité (enveloppe 
budgétaire estimée à 550 000,00 DHS) : Les besoins ont été élaborés par le BL pour 
évaluer pendant une année la qualité des analyses dans tous les laboratoires hospitaliers. 

e.  Elaboration du programme de formation pour l’année 2010 au bénéfice des LSP. 
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B. Evaluation Externe de la Qualité des Laboratoires Santé Publique 
 
En 2009, l’évaluation externe de la qualité des Laboratoires Santé Publique a concerné les 
laboratoires de paludisme, de la sérologie du VIH, des rotavirus et de la tuberculose. Le 
matériel biologique pour ces disciplines a été préparé par les départements respectifs de 
l’INH. Annexe 3. 
 

 
C. Evaluation Externe de la Qualité des laboratoires de l’INH 

 
Au cours de l’année 2009, les différents départements de l’Institut National d’Hygiène ont 
reçu 31 contrôles de la part de plusieurs organismes étrangers dans le cadre de l’évaluation 
externe de la qualité. Annexe 3. 
 
 

 
D. Gestion des ressources matérielles relatives aux programmes de santé 

La gestion des ressources matérielles relatives aux programmes de santé est une activité 
assurée par le Bureau des Laboratoire. Ainsi en 2009, ce département s’est chargé de : 
 
1. La gestion globale du programme SIDA : 

• Etudes des besoins en réactifs, fongibles et matériel pour réaliser : 
§ Le diagnostic de l’infection à VIH au niveau des LSP (routine), des centres de 

santé (PTME), des pôles d’excellences et centres référents et des ONG 
(dépistage anonyme et gratuit) ; 

§ La surveillance sentinelle de l’infection à VIH ; 
 

• Gestion des achats : 
§ Budget de l’Etat : 3 440 000,00 DHS (4 appels d’offres, 24 lots, 133 articles, 

40 sociétés) 
 

• Coordination avec la cellule de gestion du Fonds Mondial des actions menées dans ce 
cadre : 
§ Etudes : Etude sur la résistance du gonocoque aux antibiotiques. 
§ Formations : un atelier de formation sur le dépistage de l’infection à VIH par 

ELISA ; deux ateliers de formation sur la confirmation de l’infection à VIH 
par Western Blot au bénéfice des techniciens de laboratoire régionaux et 
provinciaux. 

 
2. La gestion du volet technique des achats des programmes sanitaires confiée à l’INH : 

4 170 000,00 DHS (3 appels d’offres, 47 lots, 236 articles, 66 sociétés). 

3. La gestion du volet technique des achats de l’INH : 6 510 000,00 DHS (5 appels d’offres, 
283 lots, 1510 articles, 45 sociétés). 
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TABLEAU 1 : NOMBRE D’ANALYSE REALISEES DANS LE CADRE DE L’APPUI 
AUX PROGRAMMES ET AU RESEAU DES LABORATOIRES SANTE PUBLIQUE 

Programme Département/Laboratoire  
Nombre 

d'analyses Total 
Programme de lutte 
contre la Tuberculose 
 

Département de Bactériologie : 
- Laboratoire de Tuberculose  

 

 
2564 

 
2564 

 
Programme des 
Méningites 
 

Département de Bactériologie : 
- Laboratoire des Méningites 

 
14 

 
14 

 
Programme de lutte 
contre les Maladies 
Parasitaires et les 
Vecteurs 
 
 

Département de Parasitologie : 
-Laboratoire de Paludisme 
-Laboratoire de Leishmaniose 
-Laboratoire de bilharziose 
-Laboratoire d’Entomologie 
 

15433 
3467 
5208 
405 

 

24513 
 
 
 

Département d’Immunologie-
Virologie : 
-Laboratoires de  Diagnostic et de 
suivie du VIH/Sida  

 
8382 

 

Programme de lutte 
conte les infections 
sexuellement 
transmissibles et le 
SIDA 
 
 
 

Département de  Bactériologie 
- Laboratoires des IST 
- Laboratoire de sérologie 
bactérienne  (VDRL-TPHA)  

 
973 
38 

 

9393 
 
 
 
 

Programme de 
Zoonoses 
 

Département de  Bactériologie 
-Laboratoire de sérologie   
bactérienne (leptospirose) 
 

8 
 
 

8 

Département de Toxicologie et 
Hydrologie : 
- Laboratoire  de contrôle des 
Eaux potables 
- Laboratoire d’analyse des  eaux 
minérales, de source et de table 

3637 
 

34 
 

3671 
 
 

Programme d’Hygiène 
du Milieu et de 
Contrôle Alimentaire 
 
 
 
 

Département de Microbiologie 
et Hygiène alimentaire : 
- Laboratoire des Denrées 
alimentaires & Conserves 
- Laboratoire  des Eaux (Réseau, 
Mer, Piscine, Minérales 
Naturelles, de Table) 

4494 
 

3100 
 
 

7594 
 
 

Programme National 
d’Immunisation 

 
 
 

Département d’Immunologie –
Virologie 
-Laboratoire de Poliomyélite 
-Laboratoire des Rotavirus 
-Laboratoire de Rougeole/Rubéole 
 

 
 

660 
403 
  80 

 

 
1143 
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Programme National 
de surveillance de la 

grippe 
 
 
 

Département d’Immunologie –
Virologie 
-Laboratoire de la grippe + le 
réseau des laboratoire 
 
 

 
 

6317 6317 
 
 
 

Total                                                                                                         55 217 
24513l  
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Prestations de Service 
& Expertise 
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Au cours de l’année 2009, l’Institut National d’Hygiène a réalisé un total de 13 560 analyses 
dans le cadre des prestations de service et d’expertise. Le détail est reporté dans le Tableau 2 (p. 
57). 
Les activités de l’INH dans ce domaine ont enregistré une baisse de 35% par rapport à l’année 
2008, ceci est du dans la majorité des cas à l’arrêt de l’activité dans de nombreux départements 
en raison des travaux d’aménagement de leur locaux qui ont duré entre 3 et 8 mois.  
 

1. Département de Bactériologie 
 
Au cours de l’année 2009, l’activité du département s’est arrêtée pour une période de 8 mois 
(travaux de réaménagement). Cet arrêt de l’activité a influencé sur le rendement du 
laboratoire qui a enregistré une baisse importante. 
Un total de 154 échantillons ont été analysés enregistrant une baise de 77,3% par rapport à 
l’année 2008. L’analyse de ces  échantillons est  répartie comme suit : 

 
 

Type d’analyses Nb d’analyses 
ECBU 71 
Coproculture 62 
Prélèvement oculaire 1 
Liquide de ponction 4 
liquides d’épanchements et de 
pus auriculaires 

5 
 

Pus auriculaire 01 
Total               154 

                       ECBU : Examen cytobactériologique des urines 
  
Conformément aux autres années, les ECBU sont toujours en tête des analyses demandées au 
niveau du département. Durant cette année, sur 71 ECBU réalisés, 10 se sont révélés positifs 
dont 50% avaient pour origine étiologique Escherichia Coli. Par ailleurs, les coprocultures 
analysées se sont toutes révélées négatives. Concernant les 4 liquides de ponction analysés, 
un seul était positif et avait comme origine étiologique Salmonella spp. 
 
Les souches isolées dans les ECBU sont réparties dans le tableau suivant : 

 

Nature des bactéries isolées des ECBU Nombre de Souches isolé 
Enterococcus cloacae 1 
Escherichia coli 5 
Klebsiella pneumoniae ss. pneumonia 2 
Proteus mirabilis 1 
Flavi oryzilabitus 1 
Total 10 

 
Les antibiogrammes des germes isolées dans les ECBU montrent que 50% des souches de 
Escherichia coli testées ont  une résistance vis-à-vis des pénicillines du groupe A et que les 
autres germes ont des profils de souches sauvages. 
Les demandes de coproculture reçues par le département sont des analyses qui entrent dans 
le cadre des examens standard d’embauches ou d’admission des étudiants dans les cités 
universitaires ou dans le cadre de la collaboration avec le bureau municipal d'hygiène. 
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- Contrôle de qualité externe du laboratoire 
Au cours de l’année 2009, le laboratoire a subit 3 contrôles de qualité externe dont 2 
organisés par l’AFSSAPS et 1 par l’OMS/EMRO.  
Les contrôles de l’AFSSAPS ont consisté en l’envoi d’un lyophilisat pour identification de 
l’agent pathogène et d’un lyophilisat pour la réalisation de l’antibiogramme et son 
interprétation. 
Le contrôle OMS/’EMRO a consisté en l’envoi de 5 échantillons pour identification de 
l’agent pathogène et 3 lames fixées pour coloration et lecture. 

  
2. Département de Parasitologie 

 
Le département de parasitologie compte 5 laboratoires : laboratoire de Mycologie, 
Laboratoire d’Immunologie parasitaire, laboratoire de Parasitologie Générale, Laboratoire 
d’Immunologie parasitaire et laboratoire de Parasitologie Alimentaire. 
 
2.1 Laboratoire de Mycologie : 
 
Durant l’année 2009,  le laboratoire de Mycologie a effectué  2935  examens dont 2878  
examens en mycologie médicale  et  57  en mycologie  environnementale. 
 
En mycologie médicale, 1455 analyses (examens directs et cultures) ont été effectuées sur 
les prélèvements  réalisés  au laboratoire  dont  844  étaient des analyses d’ongles. 
 
Les types de prélèvements reçus ainsi que les résultats obtenus sont représentés sur le 
tableau suivant : 
 

 
Types de 

prélèvements 

 
Nb d’examens (1) 

 

 
Nb d’analyses 

(2) 
 

 
Nb 

d’analyses 
positives 

 
% moyen 

de 
positivité 

Ongles 1767 844 586 40.27 
Cheveux 124 128 28   1.92 
Peau glabre 845 363 200 13.74 
Scotch test 
(Pityriasis versicolor) 

96 92 54       3.72 

Muqueuses 9 6 -- -- 
Selles 3 2 -- -- 

Biopsies 6 4 -- -- 

Pus 3 2 -- -- 
Lentilles de 
contact+liquide de 
conservation 

10 4   

Souches à identifier 15 10 10   0.69 

Total 
 

2878 1455 
 

878 
 

60.34 
 

 
1 : Examen direct, cultures, repiquages, tests de blastèse, culture sur RAT, auxacolor 

                     2 : Examen direct + cultures 
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Le pourcentage moyen de positivité enregistré est de 60.34  %. Ce pourcentage a  
enregistré une diminution de 9.83% par rapport  à l’année  2008 dont 5.86 % représentent 
une diminution du  taux de positivité des onychomycoses.  
 
Les espèces isolées sont reportées dans le tableau suivant : 
 

Espèces identifiées 
 

Nombre de 
souches isolées 

% d’isolement 

Trichophyton rubrum 292 65.92 

Candida albicans 82 18.52 

Malassezia furfur 19 4.28 

Trichophyton violaceum 5 1.13 

Trichophyton interdigitale 16 3.61 

Candida parapsilosis 8 1.80 
Microsporum canis 3 0.68 
Candida tropicalis 6 1.35 

Absidia sp 5 1.13 

Trichosporon sp 4 0.90 

Candida famata 3 0.68 

Total 443 100 
 
L’identification de  certains dermatophytes et levures isolés a nécessité  356 repiquages sur 
milieux  appropriés.  
L’identification  des levures a nécessité 296  tests (Auxanogrammes, tests de blastèse et  
tests de chlamydosporulation sur RAT,…).  
Les résultats obtenus montrent que Trichophyton rubrum reste l’espèce  dominante des 
isolements  avec 65.92% suivi de  Candida   albicans   avec 18.52 %.Des résultats 
similaires ont été reportés pendant l’année 2008 
 
Les demandes d’analyses proviennent dans 79.85% des centres de santé et des centres de 
diagnostic, 5.54  % de la  cité universitaire,  2.76% du secteur privé, 5.69% personnel de 
de l’INH , 3.53%  du CHU et 2.63% des hôpitaux Moulay Youssef , Moulay Abdallah , 
Idrissi de Kénitra et de l’Hôpital  Militaire. 
                        
En  mycologie environnementale,  57 examens de sables de plage  ont été réalisés. Les 
demandes d’examens proviennent des provinces de Rabat, Benslimane, Sidi Bernoussi, et 
de  Skhirat-Témara. 
 

Sable des plages Nombre 
Traitement de l’échantillon 19 
Ensemencement sur crin de cheval 38 

Total 57 
 
Une des activités du laboratoire de mycologie consiste à constituer et développer sa 
Mycothéque. C’est ainsi qu’au cours de l’année 2009, un total de 1748 repiquages a été 
effectué  afin d’entretenir et de conserver les souches fongiques isolées au laboratoire.  
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2.2 Laboratoire d’Immunologie parasitaire : 
 
Le Laboratoire d’Immunologie parasitaire  assure le sérodiagnostic de la Toxoplasmose, de 
l’Hydatidose et de l’Aspergillose. Durant l’année 2009, ce laboratoire a vu son activité 
diminuer de 50%. Cette diminution est conséquente à l’arrêt de l’activité du laboratoire au 
cours de l’année pendant plus de 6 mois (travaux de réaménagement). 
Un total de 425 analyses a été effectué pour le dépistage de la toxoplasmose. Le diagnostic 
biologique de la toxoplasmose est réalisé par la technique ELISA pour déterminer le dosage 
des IgG, des IgM et le test d’avidité, chez les femmes en âge de procréer et les sujets 
immunocompétents. 
Les résultats obtenus ont montré une prévalence de 43 %, incluant 0,7 % de femmes 
possédant des IgM. L’étude de l’avidité des IgG antitoxoplasmiques a permit d’exclure une 
séroconversion de moins de 20 semaines chez 6 patients présentant un taux des IgG élevées 
avec des IgM positives. 
 
Le laboratoire a reçu 6 demandes pour le sérodiagnostic de l’Hydatidose, dont 2 cas étaient 
douteux. Le sérodiagnostic de l’hydatidose est éffectué par deux techniques 
complémentaires : l’ELISA et  l’HAI. 
  
Le sérodiagnostic de l’aspergillose par HAI a montré 1 cas douteux  sur les 5 prélèvements 
analysés. 
 
2.3 Laboratoire de Parasitologie Générale  
 
Le laboratoire de Parasitologie Générale a réalisé au cours de l’année 2009 un total de 1098 
examens parasitologiques des selles. Les résultats de ces examens ont révélé un pourcentage 
de positivité de 50,3%. 
Malgré la baisse du nombre d’analyses réalisées du aux travaux de réaménagement, le 
pourcentage de positivité a connu une augmentation par rapport à celui de l’année 2008, il 
est passé de 19,5% en 2008 à 50,3% en 2009.  Les résultats obtenus montrent une 
prédominance des parasites protozoaires (41,8%) contre 7,6% d’helminthes. 
L’année 2009 a été marquée par la demande de recherche d’amibes libres de types 
acantamoeba et naegleria qui peuvent altérer la vision des patients. Les analyses faites sur 
les liquides de lavage des yeux et de la conservation des lentilles oculaires, se sont toutes 
révélées négatives. 

Au cours de l’année 2009, le laboratoire de Parasitologie a mis en place une technique PCR 
pour la distinction entre Emtamoeba dispar et Emtamoeba histolyica (l’amibe pathogène des 
selles). Cette nouvelle technique permettra d’identifier les faux positifs. 
 
2.4 Laboratoire Parasitologie environnementale 
 
Le Laboratoire Parasitologie environnementale a reçu 17 prélèvements pour analyse. Les 
échantillons examinés sont des sables de plages et des eaux usées des villes de Rabat et Salé. 
Sur les 17 prélèvements analysés, un échantillon de sable s’est avéré positif et a révélé une 
présence de larves de strongles. 
 

   2.5  Laboratoire Parasitologie alimentaire 
  Le Laboratoire Parasitologie alimentaire a analysé 5 aliments en 2009, 2 farines, du cumen, 
du piment rouge et de la semoule. Toutes ces analyses ont donné un résultat négatif.  
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Département de Génétique Médicale 
Le Département de Génétique Médicale de l’Institut National d’Hygiène offre des prestations 
de service dans le cadre de la génétique médicale. C’est un laboratoire de cytogénétique et de 
biologie moléculaire. Il est également un centre de consultation, d’informations et de conseil 
génétique. Les médecins généticiens assurent des consultations au sein du département et au 
service de consultations de génétique à l’Hôpital d’Enfants de Rabat.  
 En 2009, le laboratoire de génétique a mis au point deux nouvelles techniques : 

- la technique Hybridation In Situ par Fluorescence (FISH) sur noyaux inter phasiques, 
métaphases et sur frottis buccal, pour le diagnostic du Syndrome de Williams et du 
Syndrome de Digeorge, 

- la technique FISH sur amniocytes pour le diagnostic de sexe et la recherche d’une 
trisomie 21. Cette technique peut être réalisée à partir de la 14ème semaine 
d’aménorrhée avec un résultat en 48 heures. 

 
Le département a réalisé 620 analyses dont 544 analyses de cytogénétique classique et 
moléculaire et 76 diagnostics  moléculaires  par analyse de l’ADN. 
Les analyses de cytogénétique classique et moléculaire se repartissent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les analyses de diagnostics  moléculaires  se repartissent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type d’analyse Nombre  patients 
Caryotype constitutionnel 485 
Caryotype hématologique 40 
Hybridation In Situ par Fluorescence 
(FISH) 

19 

Total 544 

Type d’analyse Nb 
de patients 

FMF 
Recherche des mutations de l’exon 10 du gène MEFV de la fièvre 
méditerranéenne familiale. 

 
32 

SMA 
Recherche de la  délétion du gène SMN dans les amyotrophies 
spinales. 

12 

DMD 
Recherche des délétions dans les myopathies de Duchenne  et de 
Becker. 

14 

γ−SG 
Recherche de la mutation 525delT dans les myopathies autosomiques 
récessives  

7 

AURKC 
Recherche de la mutation c.144delC récurrente du gène AURKC dans 
l’infertilité masculine 

7 

FVL 
Recherche du facteur  V de Leiden 

2 

Mucoviscidose 2 
Total 76 
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Le nombre d’analyses de cytogénétique classique et moléculaire n’a enregistré aucun 
changement par rapport à l’année 2008 par contre celui du diagnostic moléculaire a 
augmenté de 15%. 
Le conseil génétique a été prodigué à 480 couples  à l’INH et à la consultation de génétique à 
l’Hôpital d’Enfants de Rabat où les médecins du département assurent une consultation de 
dysmorphologie et de conseil génétique une fois par semaine. Par ailleurs, ces mêmes 
médecins ont conseillé et informé 2400 personnes sur les problèmes en rapport avec les 
maladies génétiques ou les malformations congénitales. 
 
- L’expertise dans les maladies rares et les handicaps génétiques et recherche sur les 

maladies génétiques au Maroc: 
 

Les maladies rares sont souvent mal connues et la plupart sont d’origine génétique. Elles 
touchent moins d’une personne pour 2 000 habitants. Ces maladies représentent un véritable 
enjeu de santé publique, en raison de la difficulté de leur prise en charge, de la lourdeur des 
handicaps que souvent elles génèrent et de leur nombre (plus de 6000 maladies différentes 
identifiées). En matière de santé publique, les travaux de l’équipe du département de 
génétique sur la population marocaine cherchent à déboucher à terme sur des stratégies de 
diagnostic génétique à bas coût, qui tiennent compte des connaissances que nous générons 
sur les gènes et les mutations le plus souvent associés aux maladies génétiques chez les 
patients reçus. 
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4. Département d’Immunologie-Virologie 

Le département d’Immunologie Virologie est composé de 5 laboratoires  à savoir le laboratoire 
d’Auto-Immunité, le laboratoire HLA, le laboratoire d’Immunologie-cellulaire, le Laboratoire 
de Génomique Humaine et le   laboratoire de Cytométrie en Flux 
Les différents laboratoires du département ont réalisé au cours de l’année 2009 un total de 
8781 analyses.  
 
4.1 Laboratoire d’Auto-Immunité 
Le laboratoire d’Auto-Immunité s’occupe de la recherche des auto-anticorps pour le 
diagnostic des maladies auto immunes. 
En 2009, Le laboratoire a réalisé 15 types de tests auto immuns chez 1190  patients. Les 
prescriptions proviennent essentiellement du CHU Ibn Sina  (92%) puis du CHU Ibn Rochd  
(4%),  l’Hôpital d’Instruction Militaire Mohamed V de Rabat (2%)  et les laboratoires privés 
et centres de santé de Rabat (2%). 
 
La répartition des analyses effectuées selon les demandes reçues figure sur le tableau ci 
dessous : 
 

Patients Analyses auto immunes 
Nb % 

Ac anti-nucléaires (ANA) 401  34 
Ac anti-ADNn (DNA) 254 21 
Ac anti-ECT 124 10 
Ac anti-cytoplasme de polynucléaires neutrophiles (ANCA) 73 6.13 
Ac anti-mitochondries (AMA) 80 6.7 
Ac anti-muscle lisse  (ASMA) 81 6.8 
Ac anti-Cellules pariétales (APCA) 5 0.42 
Ac anti-Liver Kidney Microsomes (LKM1) 63 5.7 
Ac anti-Gliadine IgA et IgG (AGA) 16 1.34 
Ac anti-Endomysium (EmA) 35 2.94 
Ac anti-Trasglutaminase (ATA) 15 1.26 
Ac anti-surrénale (ASA) 4 0.48 
Ac anti-Ilôts de Langerhans  (ICA) 8 0.33 
Ac anti-Thyropéroxydase (TPO) 10 0.84 
Ac anti-Phospholipides (APL: B2 GP1) 21 1.76 
Total 1190 

 
A l’instar des années précédentes, les demandes des tests des  anticorps anti-nucléaires anti-
ADNn, Ac anti-ECT et anti-cytoplasme de polynucléaires neutrophiles sont les plus 
fréquentes et atteignent respectivement 401(34%), 254 (21%),124 (10 %), et 73 (6.13 %), 
demandes.  
Le nombre de cas adressés au laboratoire n’a pas subit de variations significatives par rapport 
aux années précédentes 2007 et 2008  et qui étaient respectivement de 1177 et de 1128. 
Durant l’année 2009, le laboratoire a renforcé ses prestations par l’introduction des tests 
ELISA pour la recherche des Ac anti histones, des anticorps Ac anti-Gliadine (AGA) IgA et 
IgG et des anticorps anti-Transglutaminase IgA et IgG (tTG)  ainsi que les tests IF indirecte 
pour la recherche des Ac anti muscle striée.  
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- Contrôle de qualité externe du laboratoire 
Au cours de cette année, le laboratoire a subit un contrôle de la part de l’AFSSAPS. Le 
laboratoire reçoit un sérum de contrôle pour la recherche et l’identification des anticorps 
antinucléaires, anti-ADNn et anti-ECT. Le score obtenu par le laboratoire a été de 100%. 
 
4.2 Laboratoire HLA 
 
Le laboratoire HLA a en charge les typages HLA. Dans le cadre des associations HLA 
(Human Leucocyte Antigen) et maladies, il assure les typages HLA B5 (51, 52) chez les 
patients à susceptibilité maladie de Behçet et les typages HLA B27 chez les patients à 
susceptibilité spondylarthrite ankylosante.  
Le laboratoire a connu deux faits marquants cette année. D’une part la mise en routine du 
typage HLA DQ2/DQ8 dans le cadre du diagnostic de la maladie cœliaque et d’autre part, 
l’établissement d’une convention entre le laboratoire  HLA et le service des maladies 
infectieuses du CHU Ibn Rochd de Casablanca,  pour la détermination de  la prévalence de 
l’allèle HLA-B5701chez les patients marocains infectés par le VIH-1 et son impact sur 
l’utilisation de l’abacavir dans la thérapie antirétrovirale au Maroc, financée par les Fonds 
d'Appui aux Structures Partenaires de l’Association de Lutte Contre le Sida. 
 
En ce qui concerne les typages HLA, 802 groupages HLA ont été réalisés en 2009. Les 
principaux prescripteurs sont les CHU et le secteur public.  
 
Par ailleurs, le Laboratoire  a continué la réalisation des tests HLA de routine ainsi que ceux 
faisant l’objet des études immunogénétiques du domaine de la recherche médicale et 
scientifique. 

 
Les typages HLA  réalisés se répartissent comme suit : 

- 13 recherches HLA B27 et HLA B5 (51, 52)  dans le cadre de l’association de la 
spondylarthrite ankylosante et maladie de Behçet avec les gènes HLA.  

- Dans le cas du  diagnostic de la maladie coeliaque, 35 patients adultes ont été aussi 
caractérisés au niveau du loci HLA DR et 35 patients adultes pour HLA DQ par PCR-
SSP. 

- Dans le cadre de la description immunogénétique de la population marocaine en gènes 
HLA et non HLA et l’établissement de la base de données Marocaine en gènes du 
complexe majeur d’histocompatibilité CMH, le laboratoire a réalisé par séquençage: 

• 100 typages du gène HLA A,  
• 100 typages du gène HLA B, 
• 100 typages du gène HLA Cw ont été réalisés, 
• La caractérisation du gène fonctionnel MICA de la famille des gènes MIC (MHC 

class I chain-related genes) chez 100 individus.  
• De part l'interaction du gène MICA avec certains récepteurs des cellules NK 

(codés par les gènes KIR), l’analyse de ces gènes KIR a été caractérisée chez 70 
individus par technique SSOP. 

- Pour HLA classe II, 83 individus ont été  typés au niveau des loci DRB1, 83 au niveau 
DQA1 et  83 au niveau DQB1. Le typage HLA DRB1 a été effectué par séquençage. 
Pour  les loci HLA-DQA1 et DQB1, la technique reverse SSO-Luminex avec la 
technique PCR-SSP de haute résolution ont été utilisées. 
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Les analyses des polymorphismes moléculaires HLA classe I et II sont réalisées à l’aide du 
logiciel de la génétique des populations Arlequin v.3.0 (http://anthropologie. 
unige.ch/arlequin; Genève) 
 
Le Laboratoire  a aussi  mis en routine  les typages HLA classe II (DR et DQ) par PCR-SSP 
pour l’aide au diagnostic de la maladie coeliaque. Ceci a permis la continuité du travail de 
collaboration entre le laboratoire HLA, le service de médecine C de l’hôpital Avicenne  et le 
Centre d’Histocompatibilité de L’Aquila en Italie sur l’immunogénétique de la maladie 
coeliaque au Maroc.  
En 2009, le nombre de tests HLA a doublé par rapport aux années 2007 et 2008 
(respectivement 417 et 532), et ce, en raison de l’introduction des typages des nouveaux 
marqueurs HLA Classe I et II et à la nouvelle convention signée avec le CHU Ibn Rochd de 
casablanca.  

 
4.3 Laboratoire d’Immunologie-cellulaire 
 
Les prestations de service réalisées dans cette unité sont, pour la plupart, sollicitées dans le 
cadre du diagnostic et du suivi des déficits immunitaires primitifs et sont prescrites par les 
services hospitaliers de pédiatrie. Les explorations phénotypiques concernent les mesures des 
représentations relatives et absolues des sous-populations lymphocytaires T4, T8, B et NK. 
Les explorations fonctionnelles concernent la mesure des fonctions d’explosion oxydative et 
de phagocytose chez les polynucléaire et aussi la mesure des marqueurs d’activation (HLA-
DR, CD69) et les molécules d’adhésion (CD11/CD18). 
Au cours de cette année, le laboratoire s’est attelé à la mise en place de techniques pour la 
mesure de nouveaux paramètres relatifs à la cytotoxicité et à la dégranulation des cellules 
immunitaires. Ces techniques requièrent des co-cultures avec des lignées cellulaires.  
Le laboratoire d’immunologie cellulaire a effectué, au cours de l’année 2009, 160 analyses 
d’explorations phénotypiques et fonctionnelles des cellules immunocompétentes.  85% de 
ces analyses s’inscrivent dans le cadre du diagnostic du déficit immunitaire primitif chez des 
enfants. Les 15% (24), des analyses restantes sont réalisées dans le cadre des suivis 
thérapeutiques de patients sous immunosuppresseurs.  
Les prescripteurs de ces prestations sont essentiellement les services de pédiatries du CHU 
Ibn Sina de Rabat (90%).  
Les résultats obtenus ont permis de déceler des anomalies chez 17 patients sur 39  soit 
43,5%.  
L’évolution par rapport à l’année dernière consiste d’abord à une élévation des nombres de 
demande de 70 % (de 23 à 39 cas). Une augmentation a aussi été notée dans le taux des 
anomalies décelées par rapport au nombre de demandes (43% contre 30% en 2008). Ces 
augmentations témoignent d’une amélioration dans la sélection des cas cliniques pour 
lesquels la prescription de ces analyses est indiquée.  
 
4.4 Laboratoire de Génomique Humaine 
 
L’unité de génomique humaine (UGH) est chargée de diriger un des axes de recherche du 
projet sur l’étude génomique et immunologique de la tuberculose dans la population 
marocaine. L’axe assuré par ce laboratoire concerne la génomique humaine.  
Cette étude génomique et immunologique de patients tuberculeux marocains et la 
caractérisation génomique des souches  de Mycobacterium tuberculosis entre dans le cadre de 
la lutte contre la tuberculose au Maroc. Elle a pour objectif de mieux comprendre 
l'épidémiologie génétique de la population marocaine, la réponse immune développée lors des 
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interactions  hôte-parasite, de décrire la diversité génétique des souches de Mycobacterium 
tuberculosis et de contribuer ainsi à améliorer les outils diagnostiques, et à identifier de 
nouvelles cibles thérapeutiques ou vaccinales. 
L’UGH au cours de l’année 2009 a contribué à plusieurs activités pour le démarrage du 
projet. Ces activités se résument comme suit : 

- Organisation des réunions scientifiques avec les étudiants pour discuter les activités 
engagées dans le projet. 

- Organisation des réunions scientifiques avec les membres du comité scientifique pour 
exposer l’état d’avancement du projet. 

- Participation à la finalisation de nombreux documents relatifs au projet : le document du 
projet, le questionnaire, la charte et le protocole de l’étude. 

- Participation à la préparation de la commande des réactifs, fongibles et matériels 
nécessaires pour l’exécution des différents axes du projet : lancement de la procédure 
d’acquisition, étude de la conformité technique, étude de l’offre financière.  

- Assistance aux suivis des travaux concernant l’aménagement du laboratoire de génomique 
humaine. 

4.5 Laboratoire de Cytométrie en Flux 
Le Laboratoire de Cytométrie en Flux a reçu 312 demandes d’analyses provenant 
principalement des CHU de Casablanca (230), de l’hôpital d’enfant de Rabat (44) et du 
secteur privé (24).  
La mise à disposition de nouvelles analyses et la place qu’occupe actuellement le laboratoire 
dans le diagnostic des hémopathies malignes au Maroc sont à l’origine de la croissance des 
demandes d’analyses ; surtout du privé, du CHU de Rabat etc.)  
Le nombre des prestations par analyse pour l’année 2009 figure sur le tableau suivant :  
 

Type 
d’analyse 

LA 
enfants 

LA 
adultes 

Lymphomes HPN Total 

Nombre de 
cas 

100 119 73 20 312 

          LA : leucémie aigue ; HPN : hémoglobinurie paroxystique nocturne 
 

En comparaison avec le nombre de prestations des différentes analyses réalisées les années 
précédentes, on note une augmentation du nombre de  cas de l’Hémoglobinurie Paroxystique 
Nocturne diagnostiqués et ce  grâce au lancement du diagnostic par cytométrie de l’HPN en 
2008.  
le  nombre de  cas  diagnostiqués pour les leucémies de l’enfant et de l’adulte entre 2008 et 
2009 n’a pas enregistré de différence, respectivement  98 et 119 en 2008 et respectivement 
100 et 119 en 2009. Cependant, pour les lymphomes, on note une diminution de 16 % (73 cas 
en 2009 contre 87 cas en 2008).  Ces résultats sont dus à un arrêt d’un mois et demi de 
l’activité en raison des travaux de rénovation des locaux.  
Comme l’année 2008 et contrairement aux  années  précédentes, 68% des patients 
diagnostiqués sont des adultes. Ils représentent la majorité et proviennent essentiellement du 
centre d’Hématologie et d’Oncologie Pédiatrique de Casablanca qui est considéré comme 
l’unique centre d’hématologie dédié  à l’adulte au Maroc. 
 
Concernant  les prescripteurs,  nous avons surtout noté par rapport à l’année  2008 un 
doublement du nombre de patients du CHU de Rabat (26 cas en 2008 contre 44 cas en 2009).  
En conclusion, avec  plus de 1000 cas diagnostiqués depuis le démarrage de ses activités en 
2004,  le laboratoire de CMF de l’INH est devenu une référence dans le cadre de 
phénotypage des leucémies, de lymphomes et de l’ HPN. 
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5. Département de Toxicologie-Hydrologie 

 
Le Ministère de la Santé est impliqué dans toutes les intoxications alimentaires et le contrôle 
des aliments (décret royal de 1968) et le département de toxicologie de l’INH est le 
laboratoire de référence pour le Ministère pour exécuter cette tâche. 
Dans le cas d’une nouvelle exploitation d’une eau de source, l’INH est le seul laboratoire 
qui est habilité à élaborer un rapport d’expertise de la qualité des eaux, des eaux de sources 
et leurs variations physico-chimiques au cours de l’année (Dahir de 1953 relatif à 
l’exploitation des eaux de sources et des eaux minérales).  
 
Le département a réalisé un total de 898 analyses. Le nombre d’analyses effectuées dépasse 
largement le nombre de demandes reçues car pour chaque expertise reçue, un screening 
toxicologique est réalisé et qui comporte une recherche systématique regroupant les toxiques 
les plus retrouvés (médicaments, pesticides, raticides, plantes…) ainsi qu’une recherche 
spécifique selon les cas. 
 
Une forte baisse de l’activité du laboratoire a été enregistrée cette année par rapport aux 
années précédentes. Les causes de cette baisse sont d’une part l’attente par l’INH, pour une 
période de huit mois, de la nomination d’un nouvel expert en médico-légale par le ministère 
et d’autre part les travaux de réaménagement du département et qui ont duré plus de 8 mois.  
 
5.1 Laboratoire de Toxicologie Générale 
 
le laboratoire  a effectué  197  analyses reparties comme suit : 
 

 Nombre d’analyses 
Stupéfiants 97 
Plantes 16 
Métaux lourds 44 
Pesticides                             40     
Total 197 

 
Comme le montrent ces chiffres, au cours de l’année 2009,  le laboratoire de toxicologie 
générale a enregistré une diminution de l’activité médicolégale par rapport à l’année 2008 
d’environs 50%. Bien que certaines activités ont enregistré une augmentation (Stupéfiants 
145%, métaux lourds 91%) l’activité « Plante » a connue une très forte diminution.   
Les stupéfiants retrouvés sont représentés essentiellement par les cannabinoides, qui ont 
enregistré une augmentation des cas positifs d’environ 30% par rapport à 2008.Ces demandes 
d’analyses proviennent de particuliers des villes Rabat et Salé. 
 
Dans l’activité Métaux lourds, La cuprimie et la cuprurie continuent de figurer parmi les 
paramètres les plus demandés (87%) suivies du mercure dans les cheveux (7%), plombémie  
5 % et autres métaux 1%. Ces demandes d’analyses proviennent des différents centres 
hospitaliers du Maroc. Le Service Pédiatrie du CHU de Rabat reste le prescripteur principal 
avec un pourcentage de 90%. 
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5.2 Laboratoire d’hydrologie 
 
Le laboratoire d’hydrologie a effectué dans le cadre de la surveillance des eaux de sources un 
total de 252 analyses pour 12 prélèvements dont 21 paramètres ont été contrôlés selon les 
normes marocaines des eaux potables et cela suite à la demande de la DELM pour compléter 
le dossier d’exploitation d’une nouvelle source comme eau de source naturelle embouteillée.   
 
5.3 Laboratoire de Toxicologie alimentaire  
 
Le Laboratoire de Toxicologie alimentaire  a effectué 308 analyses reparties comme suit : 

 
Analyses Nombre 

Analyse des aflatoxines  10 
Analyse de la toxine botulinique 1 
Pesticides organochlorés, 
organophosphorés et carbamates 50 
Recherche de l’alun 62 
Recherche du chloral et chloralose 32 
Recherche de l’acide oxalique 4 
Détermination de l’indice d’acide 1 
Analyse des métaux lourds 138 

Total 308 
 
En comparaison avec l’année précédente, on remarque que presque tous les paramètres ont 
été réduits de moitié ceci peut s’expliquer par l’arrêt de certaines activités suite aux travaux 
de réaménagement du département. Il est à signaler aussi, que par manque d’animalerie, et 
donc manque des souris blanches, les essais physiologiques ne sont pas réalisés. 
Les échantillons reçus pour ces analyses sont les fruits et légumes, les plats cuisinés, les 
conserves, les produits laitiers, les céréales, la charcuterie, les fruits de mer, les épices, les 
eaux et boissons gazeuses. 
Les demandes d’analyses proviennent des délégations médicales, des BMH, des services de 
la répression des fraudes et des particuliers.   
 
5.4 Laboratoire de Toxicologie environnementale  
 
Le laboratoire de Toxicologie environnementale a effectué 134 analyses dont 74 pour la    
recherche de métaux lourds et 60 pour la recherche des pesticides. Pour cette activité, l’année 
2009 a été marquée par une diminution de plus de 50% du nombre de prélèvements 
environnementaux analysés par rapport à l’année dernière et cette diminution est due à l’arrêt 
de l’activité. La plupart des demandes d’analyses provient soit du privé (entreprise) soit du 
Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement dans le cadre du programme national du projet 
MEDPOL. 
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6. Département de Microbiologie Alimentaire 

 
Dans le cadre des Prestations de Services le Département de Microbiologie Alimentaire a 
traité, durant l’année 2009, un total de 1911 échantillons. Ce département est subdivisé en 2 
laboratoires : Le laboratoire du contrôle microbiologique des eaux et le Laboratoire du 
contrôle microbiologique des Aliments 
 
6.1 Laboratoire du contrôle microbiologique des eaux. 
 
Ce laboratoire  a reçu  432 échantillons nécessitant la réalisation de  2798 analyses.  
 
Parmi lesdits échantillons, 71 proviennent des Bureaux Municipaux et Communaux d’Hygiène 
du Ministère de l´Intérieur de Rabat et de Salé. Ces analyses ont concerné, pour ce qui est des 
eaux dites alimentaires, 48 Eaux de Réseau, 01 Eau de Source et 17 Eaux de Puits, avec des 
pourcentages de Potabilité respectifs de 95,83% (46/48), de 100% (01/01) et de 11,76% 
(02/17). Quant aux eaux récréatives, quatre (04) Eaux de Mer ont été analysées, toutes 
Impropres à la Baignade et une (01) Eau de Piscine qui s’est, quant à elle, avérée propre à la 
baignade.  
Le Service de la Répression des Fraudes, a confié au Laboratoire des Eaux 70 échantillons 
d´Eaux Minérales Embouteillées, nécessitant la réalisation de 490 analyses. Tous les 
échantillons analysés se  sont révélés potables, du point de vue microbiologique, selon les 
réglementations en vigueur. 

 

 
 

Par ailleurs, dans le cadre du Contrôle Sanitaire aux Frontières, 70 échantillons d’Eaux 
Minérales Embouteillées ont été analysés et 490 paramètres ont été recherchés. Un 
pourcentage de Non Potabilité de 21,42% (15/70), du point de vue microbiologique, a été 
déclaré. 
Quatre demandes d´Agrément des Unités d´Embouteillage ont été sollicitées par des 
particuliers durant l´année 2009. Ainsi, 58 échantillons soit 504 analyses ont été effectuées. 
Une non conformité microbiologique, dans le fonctionnement des chaînes, de 15,50% (09/58) 
a été enregistrée. Seules, deux attributions d´Agrément sur les 04 demandées, ont été 
accordées.  
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Les demandes d´analyses d´Eaux Alimentaires, provenant de Particuliers, sont des Eaux de 
Réseau, des Eaux de Puits et des Eaux de Source. Ainsi, 30 échantillons d´eaux de Réseau, 30 
échantillons d´eaux de Puits et 19 d´Eaux de Source ont été analysés, le résultat donnant un 
pourcentage de potabilité, du point de vue microbiologique, de 76,66% (23/30), de 13,33% 
(04/30) et 94,73% ( 18/19), respectivement. Ainsi, le total de 79 échantillons a nécessité la 
réalisation de 486 analyses, se traduisant par un pourcentage de Potabilité de 56,97% (33/60).  
 
Il est à noter que les Eaux de Source analysées proviennent des demandes de Particuliers, dans 
le cadre de leur mise en exploitation. Ainsi, pour ce faire, pour 19 échantillons prélevés, 133 
analyses ont été effectuées. Les deux demandes d’exploitation des deux eaux de source ont été 
accordés.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
 
En tant que client et, donc en particulier, l´Office Chérifien des Phosphates (Youssoufia) a 
confié au laboratoires l’analyse de 84 échantillons d´Eaux de Réseau, nécessitant 420 analyses. 
Un pourcentage de Potabilité, du point de vue microbiologique de 92%, a été enregistré. 
Une comparaison du nombre de prélèvements acheminés et du pourcentage de Salubrité 
récupéré, par rapport à 2008, montre une diminution des échantillons. Ainsi, une diminution de 
62% de prestations de services par les Bureaux Municipaux et Communaux d’Hygiène du 
Ministère de l´Intérieur de Rabat, de Salé a été enregistrée. Les activités effectuées, dans le 
cadre du Contrôle Sanitaire aux Frontières, ont enregistré, également, une diminution de 50% 
du nombre des échantillons, par rapport à l´année 2008. 

 

 
 

Quant aux échantillons provenant des Particuliers, la diminution notée est de 8,42%, cette 
différence étant caractérisée par une diminution du nombre de mise en exploitation des eaux de 
sources (04 en 2008 et seulement 02 en 2009). 

 
6.2  Laboratoire du contrôle microbiologique des Aliments, 
 
Le laboratoire du contrôle microbiologique des Aliments a effectué, au cours de l’année 2009, 
et, dans un but préventif et/ou répressif, 1214 échantillons de denrées alimentaires, de 
conserves, de Produits Cosmétiques, de Produits Nettoyants, et de Produits Environnementaux 
soit 6637 analyses. Les différents clients sont les Bureaux Municipaux et Communaux 


